premiere partie

elements de theorie generale: la notion de securite sociale, les defis, les strategies

1. Les besoins de protection

Les risques et les faits positifs de la vie ( besoin de protection ( atteinte à la santé, psychique, physique. Des progrès, mais de nouveau risques.

Besoin d'un revenu de remplacement.

Ces données de l'existence posent la question: à qui incombe le devoir d'assistance?

2. l'evolution historique

2.1. Les modes anciens de protection et l'assurance privee

La famille a le plus souvent assumé la tâche de protection. Avant la sécurité sociale:

Epargne. Mais accès difficiles pour les classes défavorisées; difficile de prévoir les risques.

Charité. Mais dépendance de l'assisté; pas de garantie.

Responsabilité de l'employeur. Mais détériorations des relations de travail; difficile pour l'employeur.

Mutualité. Mais solidité financière limitée.

Assurance privée ( Deux partenaires.

Communauté de personnes qui, exposées à certains risques, les transfèrent à...

Organisme qui prend en charge ces risques contre rétribution, et les compense en recourant aux données de la statistique.

Assurance = opération par laquelle une partie, l'assuré, se fait promettre par l'autre, l'assureur, en cas de réalisation d'un risque, une prestation de nature économique en échange d'une contre-prestation appelée prime.

2.2. L'emergence de l'assurance sociale: bismarck

Fin du XIXe, début de la protection sociale comme système organisé par l'Etat. D'abord l'Allemagne, puis d'autres pays européens mettent en place des assurances sociales qui couvrent certaines catégories de personnes et certains risques sociaux.

Bismarck pour tempérer la gauche offre un système d'assurances sociales. Evolution rapide 1881 ( 1889 adoption  d'une loi sur l'assurance invalidité et vieillesse. Les éléments novateurs:

La finalité de l'assurance devient sociale: le but est de protéger les classes défavorisées contre les risques de la vie.

La loi la rend obligatoire.

L'Etat surveille l'organisation par l'intermédiaire d'institutions autonomes.

Les cotisations supportent le financement.

2.3. L'emergence de la securite sociale: bewridge

La sécurité sociale s'est nourrie des réalisations et des expériences des assurances sociales et de l'assistance sociale. Elle a aussi bénéficié des techniques élaborées des assureurs privés pour la gestion des risques et des fonds accumulés. Elle s'est enfin inspirée de l'épargne, la responsabilité de l'employeur et des mutuelles.

Bewridge (1942) ne rompt pas avec la tradition de l'assurance sociale.

Il introduit des éléments novateurs:

Vision globale des éventualités à couvrir

Protection de l'ensemble de la population

La technique de l'assurance sociale est intégrée à la sécurité sociale. Naissance de la SS 1944-1952.

L'OIT lui donne des objectifs

Recommandation OIT 67: garantie des moyens d'existence,

Recommandation OIT 69: les soins médicaux,

Convention OIT 102: norme minimum de sécurité sociale.

Le système Bismarck est repris par la France et l'Autriche.

Le système Bewridge est repris la Commonwealth.

3. Elements de droit compare

Aujourd'hui, la situation légale est un mélange des 2 concepts.

3.1. Le developpement de systemes mixtes ou a etages

Les systèmes fondés sur l'assurance sociale ont été étendus à d'autres parties de la population: plus que la population ouvrière.

Les systèmes fondés sur la sécurité sociale ont développé des protections complémentaires, destinées à garantir le niveau de vie antérieur pour les personnes exerçant une activité lucrative.

3.2. Terminologie

Elle n'est pas unifiée et n'est pas tributaire du contenu du système adopté.

3.3. Interet du droit compare

Chaque pays a des besoins analogues. Le droit comparé aide à comprendre l'application et le développement de son propre système.

Tirer parti des expériences faites (UE).

3.4. Sources

En France et en Allemagne, l'accès aux sources est aisé, car les règles légales sont codifiées. Cette rationalisation et cette clarification sont indiquées en droit suisse.

4. les notions

4.1. Assurance sociale et assistance sociale

Ces 2 modes de protection sont intégrés à la sécurité sociale.

conception generale

Associations sociales = régime de protection destiné aux salariés, droit fondés sur le paiement de cotisations.

Aide sociale = régime de protection public visant à combattre la misère.

champ d'application personnel

Associations sociales: les salariés les plus défavorisés; puis les autres catégories (salariés et indépendants); enfin l'assurance sociale nationale.

Aide sociale: ensemble de la population, mais on doit être dans le besoin.

champ d'application materiel

Assurances sociales: la législation définit des risques précis.

Aide sociale: l'état de besoin.


prestations



Assurances sociales: fixées selon le gain assuré, perdu. Pas de garantie du minimum vital.

Aide sociale: garantie du ou d'un minimum vital, social.

organisation

Assurances sociales: plusieurs assurances sociales coexistent; financement tripartite; droit de recours.

Aide sociale: les pouvoirs publics organisent; ils financent; droit de recours.

4.2. La securite sociale

4.2.1. Approche de la securite sociale

4.2.1.1. Les objectifs

Couvrir l'ensemble des risque sociaux: les éventualités.

Réalisation d'une protection globale ( un régime de retraite pour tous.

But de la protection: les assurances sociales et l'aide sociale sont des techniques au service de la sécurité sociale.

4.2.1.2. Contenu minimum de la Sécurité Sociale

Soins médicaux, indemnités de maladies, maternité, vieillesse, survivants, invalidité, accidents du travail, chômage, charges familiales.

On admet que l'Etat n'a pas à se charger de l'ensemble du domaine ( la sécurité sociale est composée de plusieurs étages de protection : piliers:

Les régimes publics de sécurité sociale

Les régimes complémentaires de sécurité sociale

Les protections individuelles complémentaires.

L'Europe occidentale: pyramide à 3 étages.

4.2.2. Proposition d'une definition de la securite sociale

Pas facile de la définir, car  les conceptions nationales et internationales différentes. Définition selon ses fonctions: = Ensemble de mesures officielles coordonnées ayant pour fonction:



de garantir les soins de santé

de garantir l'octroi d'un revenu social de compensation, l'accès à des services sociaux

de garantir l'octroi d'un revenu social de remplacement 

de garantir des mesures d'insertion professionnelle et sociale

d'instituer des mesures relatives à la prévention, à l'adaptation et à la réadaptation, à l'action sociale et à la recherche sociale, au service des fonctions énumérées ci-dessus.

Pour que la protection soit effective, il faut organiser et financer le système:

L'affiliation doit être obligatoire

Il faut des mécanismes de solidarité pour que le financement soit équitable.

Droit au recours.

4.2.3. Les qualites de la securite sociale

Le plus: sa vision globale des besoins sociaux.

Mais attention, la législation est sectorielle et laisse de côté des besoins réels et des personnes à protéger. Il faut à la sécurité sociale une architecture solide, sinon d'une complexité extrême, chevauchements inutiles, lacunes.

4.2.4. Qu'attend-on aujourd'hui de la securite sociale?

4.2.4.1. L'insécurité

La sécurité sociale doit répondre à un besoin de sécurité, alors que l'avenir est incertain: évolution démographique et l'évolution des besoins.

La sécurité sociale est condamnée à coexister avec une certaine insécurité ( il faut que les autorités législatives aient un large pouvoir discrétionnaire pour planifier selon les besoins et les ressources qui changent.

4.2.4.2. Les besoins de sécurité

La garantie des soins médicaux et les pensions. Si on ne socialise pas la sauvegarde et le rétablissement de la santé, la population pourrait être exposée à la gêne et au recours à l'assistance.

Besoin de protection sociale pour la retraite, le décès du soutien de la famille et de l'invalidité. Difficile de gérer individuellement la retraite.

Les risques professionnels: accidents de travail, maladies professionnelles, chômage.


Perte de gain maladie ou invalidité, de charges familiales et de formation
.


4.2.4.3. Les garanties

Revenu de remplacement minimal

Revenu de substitution.

La sécurité sociale doit pouvoir répondre à ces 2 demandes.

4.2.5. Peut-on approcher ce domaine complexe avec une methode simple?

Conception générale du système de sécurité sociale dans un pays.

Conception de la protection

Champ d'application personnel

Eventualités couvertes

Prestations

Organisation administrative, financière, contentieuse

5. les defis auxquels la securite sociale est confrontee

Opérer une sélection adéquate et humaine des besoins sociaux

Faire face à l'évolution des valeurs

Tenir compte des ressources économiques

Tenir compte des données démographiques

Assurer le pilotage même des systèmes et les rationaliser.

6. les strategies internationales

1. La strategie du BIT: structures flexibles

Niveau de base de protection: un dispositif de protection universel financé par l'impôt et géré par l'Etat pour assurer à chacun les services répondant à ses besoins fondamentaux et à garantir un revenu minimum de subsistance à ceux dont les ressources sont insuffisantes.

Niveau "solidarité": un système de protection obligatoire finance sur un fonds public par les cotisations des employeurs et des employés et qui verse aux ayants droits des rentes d'un montant minimum, lorsque certains risques sont réalisés.

Niveau complémentaire: compléter le dispositif de protection individuellement ou en groupe, par le truchement de l'employeur, directement ou dans le cadre de fonds de pensions privées ou de compagnies d'assurances commerciales.

Cette stratégie vise:

L'extension des programmes à la population non protégée

La garantie de prestations suffisantes pour que les personnes dans le besoins reçoivent une aide efficace

La rationalisation des institutions compétentes afin de leur permettre de mieux répondre aux besoins des bénéficiaires.

Non à la privatisation des 2 premiers niveaux

Oui à la responsabilité des pouvoirs publics.

2. La strategie de la banque mondiale

Elle demande un recul des protections publiques au profit d'une large privatisation de la protection sociale.

Les régimes publics légaux: atténuation de la pauvreté chez les personnes âgées.

Deuxième niveau: les retraites doivent être capitalisées et placées sous administration privée: l'épargne, soit des comptes d'épargne individuels, soit des régimes de retraite professionnels. Les régimes privés sont conformes aux lois du marché.

Troisième niveau: plans d'épargne professionnels ou personnels volontaires.

Grands débats, vives critiques.

�deuxieme partie

l'approche generale de la securite sociale en suisse

1. terminologie

La doctrine suisse emploie les termes de droit des assurances sociales ou droit de la sécurité sociale.

La loi utilise le terme d'assurance.

Le livre a choisi le terme de sécurité sociale parce qu'il y a de l'assurance mais aussi des éléments qui n'en font pas partie ( prestations complémentaires. De plus, certains régimes fédéraux s'apparentent plus à la sécurité sociale qu'à l'assurance.

L'AVS/AI

solidarité entre revenus

régime de base

financée partiellement par le budget public

2. Le developpement historique et la diversite du systeme

La sécurité sociale suisse est une juxtaposition de régimes ( Le législateur a procédé de manière pragmatique. Le système suisse s'est développé plus tard que dans le reste de l'Europe.

Jusqu'en 1945, lente évolution: assurance-militaire, assurance-maladie, assurance-accident.

Après 1945, développement soutenu: AVS/AI, chômage, allocations familiales. LAVS (1946).

Les facteurs juridiques et politiques qui ont une influence sur la sécurité sociale suisse.

le federalisme. La santé et l'assistance ou aide sociale demeurent de la compétence des Cantons. Les Cantons légifèrent dans les secteurs qui ne sont pas réglés de manière exhaustive par le droit fédéral.

L'initiative populaire: influence directe:

Le Parlement s'oppose à l'initiative, mais élabore un contre projet.

Le Parlement s'oppose à l'initiative, mais propose une nouvelle loi ou une révision de la loi.

le referendum legislatif: effets directs et indirects: on recherche un consensus pour éviter le non du peuple ( longs travaux préparatoires.

le liberalisme:

La résistance à l'affiliation obligatoire à un régime.

La résistance à l'organisation centralisée: la sécurité sociale est gérée par une multitude d'institutions publiques et privées.

3. les sources

3.1. Generalites

Grand nombre de sources: Constitution fédérale, droit international, lois, jurisprudence du Tribunal fédéral et cantonal, ordonnances, règles de certaines institutions; les directives administratives (OFAS, OFIAMT).

Le projet de loi sur la PG du DASS à l'étude constituerait une base.

Les lois fédérales actuelles seraient des lois spéciales.

Contenu du projet:

Définition des éventualités et autres notions de base

Disposition générale sur les prestations en nature et en espèce

Salaire soumis à cotisations

Rapport juridique

Disposition générale de procédure contentieuse et non-contentieuse.

Coordination des diverses législations.

Les règles générales du Droit administratif et de l'organisation judiciaire. Le droit du travail: 

Le contrat de travail est un indice pour déterminer le statut de cotisant d'une personne dans l'AVS/AI.

L'obligation de l'employeur de payer le salaire en cas d'empêchement de travailler pour cause d'accident ( perte de gain de LAA.

La fin du contrat ( répercussion sur le droit aux indemnités de chômage.

3.2. Les principales lois federales de securité sociale


�
LAMal

LAA

LAVS

LAI

LPC

LPP

LFLP

LACI

LAF

LAM

LAPG

Les règlements et les ordonnances


�
3.3. les reglementations connexes

Protection des travailleurs

Questions budgétaires

Assurance privée

Règles de procédure

Droit des obligations et droit civil

CO, CC, LT, LCA, Lsu, LPA, OJ.

La jurisprudence ( voir p.28.

3.4. Une source particuliere: les directives des autorites de surveillance

Ces directives ou circulaires émanent des autorités chargées de surveiller la mise en oeuvre des lois par les institutions de sécurité sociale. L'OFAS publie des directives à l'attention des caisses sur la manière d'appliquer les règles légales. Les institutions soumises à l'OFAS (rappel organe de surveillance) doivent s'y conformer, sauf si elles sont illégales ( 29.

3.5. la place du droit social dans l'ordre juridique suisse

La sécurité sociale relève du droit public, donc du droit administratif: toutes les lois relatives aux différentes assurances sociales. On peut distinguer le droit public et droit privé:

Des éléments propres au droit de la sécurité sociale ( assujettissement obligatoire

La compétence des institutions de rendre des décisions.

Des mesures de contraintes

Les règles du droit constitutionnel et administratif s'appliquent en matière de sécurité sociale.

R) La nature des règles de droit ne dépend pas de la forme juridique des institutions chargées de la mise en oeuvre. Les organismes sont pour la plupart constitués selon la forme privée. Le seul domaine soumis à des organes étatiques: assurance militaire.

Les institutions (peu importe leur forme) doivent observer les règles de droit public ( 30.

Certes des branches se trouvent entre droit privé et droit public:

Assurance maladie

Assurance accident

Prévoyance professionnelle

Mais s'il y a une règle légale claire ( pas de problème:

L'assurance maladie obligatoire est soumise au droit public; et les assurances complémentaires au droit public: LAMal 1 12 II

L'assurance accident relève du droit privé, LAA 4 I dès que la personne est obligatoirement assujettie.

Si une institution pratique une protection plus étendue (que celle déterminée légalement), les règles de droit public et de droit privé doivent être distinguées ( LPP et contrat de prévoyance.

La délimitation est importante si l'assuré veut invoquer des droits fondamentaux ou des principe de droit administratif  ( TFA sur Cst 4 II: seules les institutions de droit public sont directement liées par Cst 4 II dans la prévoyance plus étendue; les institutions privées ne le sont que par un effet horizontal indirect.

4. Les principes generaux du droit constitutionnel et administratif

Le TF et le TFA ont développé des principes généraux de droit constitutionnel et administratif qui doivent être observés.

Droit d'être entendu (31).

4.1. Le principe de la legalite

=  Lorsque l'autorité administrative agit dans le cadre du droit public, elle doit respecter les lois et ne peut, en principe, agir que si la loi l'y autorise.

Suprématie de la loi: les nombreux règlements et ordonnances doivent se conformer aux lois, Dans la pratique, la légalité d'un règlement ou d'une ordonnance est souvent douteuse ( 31, 32.

Exigence d'une base légale: les institutions de sécurité sociale exercent des tâches étatiques, une parcelle du pouvoir public. Il faut une base légale lorsque des mesures touchent des droits particuliers et lorsque des autorités publiques octroient des avantages.

121 V 382, (32).

4.2. Le principe de l'egalite

= Des choses égales doivent être traitées de manière égale contre des choses différentes de façon différente (Cst 4).

Les différenciations introduites par la loi en matière de sécurité sociale ont posé des problèmes: sexes, étrangers.


10e révision AVS, l'égalité homme - femme est renforcée.


LPP 19 le problème subsiste.

LAI 6 et LAVS 1 I c ont été modifiés pour une meilleure égalité de traitement entre Suisses et étrangers.


Les autorités administratives n'ont qu'un pouvoir d'appréciation restreint vu par exemple les conditions d'octroi des rentes ( pas ou peu d'inégalités ( 33.

4.3. Le principe de la proportionnalite

= Une mesure doit être propre à atteindre le but recherché; parmi les mesures aptes à le faire, il convient de choisir celle qui apparaît le plus appropriée et de rejeter tout moyen disproportionné au regard du résultat recherché ( LAI 7, 10 II, 32.

4.4. Le principe de la bonne foi

= L'institution sociale et l'administré doivent agir de bonne foi, c'est-à-dire se fournir des informations claires et ne pas chercher à tromper l'autre partie.

Un renseignement erroné lie l'autorité administrative si:

L'autorité est intervenue dans une situation concrète à l'égard de personnes déterminées;

L'autorité était compétente pour donner le renseignement ou l'administré a eu des raisons suffisantes de la considérer comme compétente.

L'administré n'a pas pu reconnaître l'inexactitude du renseignement

L'administré s'est fondé sur le renseignement pour prendre des dispositions qu'il ne saurait modifier sans subir de préjudice.

La loi n'a pas changé depuis le moment où le renseignement a été donné.

4.5. L'interdiction de l'arbitraire

Les institutions s'abstiennent d'abuser de leur liberté d'appréciation que certaines règles du droit de la sécurité sociale leur confèrent.

LAI 7 , RAI 23 IV, LACI 30 III (( 34)

4.6. La motivation des decisions

= Obligation imposée aux autorités administratives de motiver leurs décisions.

4.7. La reconsideration et la revision

Il y a 2 cas dans lesquels l'autorité d'une décision administrative passée en force et sur laquelle une autorité judiciaire ne s'est pas prononcée:

La reconsidération. L'administration peut revenir sur sa décision si elle est sans aucun doute erronée et que sa rectification est importante. Ni le juge, ni l'administré ne peuvent l'y obliger.

La révision: L'administration doit revenir sur sa décision si des faits nouveaux se présentent ou de nouveaux moyens de preuve.

5. les principes fondamentaux specifiques au droit de la securite sociale

Les principes sont consacrés par les dispositions légales des différentes lois et par la jurisprudence du TFA.

5.1. La realisation progressive des fonctions de la securite sociale

5.1.1. Au regard de la garantie des soins de sante

L'assurance-maladie sociale est l'intervention principale.

L'assurance-accident

L'assurance-invalidité

L'assurance-militaire

L'assistance sociale.

La garantie d'un revenu social de compensation:

Revenu social minimum: garantie prévue par le régime AVS/AI

Allocations familiales: La Confédération a légiféré pour ses agents, les salariés de l'agriculture, les paysans indépendants et les pêcheurs professionnels.

Les Cantons pour les salariés, certains pour les travailleurs indépendants.

5.1.2. Au regard de la garantie d'un revenu social de remplacement


�
Assurance maladie et maternité

LAA

AI

AVS

LPP

LACI

Assurance-militaire

APG


�
5.1.3. Au regard de la garantie de mesures d'insertion et de reinsertion

Plusieurs régimes. La réadaptation ( soutien et ( obligation pour les personnes protégées.

5.2. Le principe de l'affiliation obligatoire

Ce principe a pour but de garantir une protection effective à tous ceux qui sont susceptibles d'en avoir besoin et d'organiser une vaste communauté de risques.

Solidarité entre revenus.

Solidarité entre générations.

5.3. Le principe de l'assurance

Le droit aux prestations n'est ouvert que si au moment de la production de l'éventualité, la personne était assurée ( LAI 6.

Les prestations sont établies en fonction des cotisations versées

LAA, LACI: pourcentage du gain assuré.

AVS/AI: durée de cotisations.

LPP: avoir vieillesse.

5.4. Le principe de solidarité

Solidarité verticale = plus une personne a de ressources, plus elle doit participer au financement du régime ( AVS/AI: pas de plafond pour les cotisations.

Solidarité horizontale = solidarité entre générations = les cotisations versées servent immédiatement à verser des prestations ( LAVS 102, 107.

5.5. Le principe de la prevention

But: éviter la réalisation de l'éventualité.

LAA: L'employeur doit prendre des mesures de prévention. Les travailleurs doivent collaborer à cet effet( LAA 82.

LACI: mesures destinées à prévenir et combattre le chômage ( LACI 59ss.

5.6. Le principe de la readaptation

Aider l'assuré à faire face à la réalisation de l'éventualité ( Régime AI est fondé sur la réadaptation prime la rente ( LAI 8, 28 II.

5.7. Le principe de l'intervention de l'etat

Protection étendue;

Elaboration d'un ensemble de normes précises;

Mise sur pied d'institution et collaboration avec des organismes existants;

Importants flux financiers.

L'intervention de l'Etat est nécessaire. En Suisse, il n'y a pas une institution centrale mais un grand nombre d'institutions publiques et privées ( L'organisation administrative est diversifiée et complexe.

6. autres principes

6.1. La protection des droits acquis

Les rapports entre les assurés et les institutions durent longtemps ( assujettissement AVS. La protection des droits acquis est donc important.

Si une loi modifiée se répercute sur le statut des assurés, il faut adopter des règles transitoires respectueuses des droits acquis sous l'ancien droit ( non rétroactivité des lois.

39 le changement de régime: AI à AVS.

6.2. L'obligation de diminuer le dommage

Si l'assuré n'y contribue pas

Suppression des prestations

Diminution des prestations

LACI 17, sinon LACI 30. Toutefois, LACI 16 I et II

LAI 30

6.3. La proportionnalite entre le cout et le succes d'une mesure

Limiter les dépenses ( LAMal 56 I, RAI 2 I ( 40

6.4. L'interdiction de surindemnisation

Règle de coordination interne entre régimes. En cas de cumul, il faut une disposition expresse pour réduire une prestation.

6.5. Les regles de preuve

L'assuré doit prouver que les conditions d'octroi d'une prestation sont remplies. Les institutions de sécurité sociale doivent parfois prouver le contraire.

LAI 12 I

LAI 28 I

LAA 7 II, 8 II

LAA 9 II

Le juriste est tributaire de l'expertise médicale ( règle de preuve du "degré de vraisemblance".

7. l'evolution vers une coordination et une harmonisation des regimes de securite sociale

Le droit suisse de la sécurité sociale est héréroclite: lois fédérales, règlements, ordonnances, directives, droit constitutionnel, administratif, convention internationale.

Cette complexité se justifie lorsqu'il faut répondre à des situations diversifiées et compliquées. Toutefois, un besoin d'harmonisation des régimes, lorsque les différences ne sont dues qu'au hasard.

Il faut rationaliser pour une meilleure compréhension du non spécialiste, des décideurs politiques, des praticiens. Le TF et le CF s'engagent depuis plusieurs années dans la voie de la coordination et de l'harmonisation. Quelques réalisations:

La définition positive de l'accident (OLAA 9) et négative de la maladie.

La notion de l'invalidité est le même pour LAI, LPP, LAA et l'assurance-militaire.

Des normes communes pour LAVS et LAI sont adoptées 

Système de protection à 3 étages pour les éventualités: vieillesse, survivants, invalidité.

TFA a une compétence ratione materiae large.

Peut-être une PG du DASS. Les règles éparpillées ont pour but:

d'exclure des lacunes dans la protection ( 42.

8. methode

Structure générale du système

Etudier en parallèle le cours et la loi.

Champ d'application matériel: éventualités, risques

Champ d'application personnel: assurés

Prestations

Organisations administratives: institutions compétentes

Organisation financière: cotisations, calcul

Organisation contentieuse.

�troisieme partie

le systeme de sante

1. Le besoin de protection. une premiere alternative

La médecine est devenue performante, mais coûteuse. L'hygiène de vie est meilleures, mais de nouveaux risques.

Le besoin de protection, l'accès aux soins de santé est lié à la condition humaine.

Fossé entre les pays développés et les pays en voie de développement. Et même dans les pays développés: résurgence de la pauvreté et extension du chômage.

L'accès aux soins est une question sociale (Droit public, droit européen). ( il doit être garanti en fonction des besoins et non selon la capacité financière des intéressés.

2. Service national de sante ou assurance-maladie

Institution d'un service national de santé: le mode d'octroi direct. Le personnel et les établissements de sécurité sociale font partie intégrante du système.

La collaboration avec les professions médicales et paramédicales ainsi qu'avec les établissements hospitaliers: le mode d'octroi indirect. Ils ne font pas partie du système.

Tiers payant le système paie directement.

Tiers garant les assurés paient et sont remboursés après.

La Suisse n'a pas de système national de santé, mais elle applique le système de l'octroi indirect.

3. l'intervention en suisse de plusieurs regimes

l'assurance maladie sociale est le régime principal.

l'assurance-invalidite se charge des soins médicaux:

LAI 12 ( mesures médicales pour traiter des infirmités congénitales, indépendamment de la réadaptation professionnelle. Deux limites: moins de 20 ans et une maladie congénitale inscrite dans OIC.

l'assurance-accidents (LAA 58, 61, 68) se charge des soins médicaux des lésions dues à un accident ou à une maladie professionnels ou à un accident non professionnel. Les assurés: LAA 1, 2; OLAA 1-6. Le régime est causal.

l'assurance-militaire se charge des soins médicaux dus à une maladie ou un accident en relation avec le service.

4. des besoins analogues, des interventions diversifiees

Plusieurs régimes de sécurité sociale interviennent:

Assurance-maladie et maternité

AI

Prestations complémentaires AVS/AI

LAA

Assurance-militaire

Assistance ou aide sociale.

Ces régimes sont fondés sur des bases légales et règlement différents. Leur contenu est différent:

LAMal ne sert des prestations qu'à court terme.

LAA et l'assurance-militaire offrent la protection la plus élevée:

LAA: mode de protection qui a succédé à celui de la responsabilité de l'employeur. La LAA couvre une partie importante du dommage.

L'assurance-militaire remplace une responsabilité directe de la Confédération.

5. quelques questions relatives aux soins de sante

Réception et transformation des principes classiques de la médecine:

Dans le secteur ambulatoire et dans le secteur de division privé (hospitalier), le choix du médecin est libre. Dans le secteur hospitalier de division commune, le choix n'est pas libre. La LAMal permet le libre choix pour les soins ambulatoires.

La liberté thérapeutique est limitées par des normes juridiques: mesures à charge des régimes et autres.

Des tarifs conventionnels remplacent l'entente entre le médecin et le soigné quant aux honoraires.

Le secret médical:

La sécurité sociale doit exercer un minimum de contrôle.

La sphère privée du patient doit être protégée. La LAMal concilie les deux: grande place aux médecins-conseils.

Les hommes sont inégaux devant l'accès aux soins.

Quelle part garantie par les régimes légaux et quelle part les régimes professionnels ou individuels?

Les réseaux et les caisses sont-ils efficaces?

Quelles mesures d'incitations?...

�quatrieme partie

l'assurance-maladie

1. la conception de la protection

1.1. L'ancien regime d'assurance-maladie (1911): rappel historique

Avant, LAMA du 13 juin 1911. Puis LAMal du 18 mars 1994. La LAMA n'était d'abord qu'une loi de subventionnement. Puis révision en 1964, des normes minimales sont imposées aux caisses-maladies. L'ancien régime comprenait 3 niveaux de règles:

Les minima fédérales

Les normes cantonales

L'assurance-maladie privée

La LAMA était un régime facultatif sur le plan fédéral: de nombreuses oppositions sur le caractère obligatoire. Mais la LAMA permettait aux Cantons de la rendre obligatoire:

universalité, pour tous

une catégorie de la population.

L'obligation pouvait résulter:

de conventions internationales

de conventions collectives de travail

de statuts de la fonction publique.

( Soit la personne adhérait, soit l'autorité compétente décidait qu'elle y adhérerait. Malgré le système facultatif, 95% de la population était assuré.

L'affiliation à la LAMA était individuelle. La loi prévoyait aussi une assurance collective. Les critères de rattachement étaient le domicile ou l'activité rémunérée en Suisse.

Les caisses de la LAMA:

Caisses ouvertes: pas de conditions spéciales d'admission

Caisses fermées: l'admission limitée à certaines catégories de personnes.

Toutes les caisses pouvaient fixer un âge maximum d'admission.

Les règles de libre passage facilitent le transfert d'une caisse à l'autre. Le libre passage est possible seulement si l'assuré est obligé de changer.

La perte de la qualité d'assuré pouvait être volontaire ou résulter d'une décision d'exclusion. L'exclusion n'est admissible que:

cas prévus par les statuts de la caisse; 

principe de proportionnalité respecté par la caisse

faute particulièrement grave de l'assuré ou les circonstances ne permettent pas de maintenir l'affiliation.

une sommation écrite préalable.

champ d'application materiel: La LAMA couvrait la maladie et la maternité. Les caisses pouvaient prendre en charge l'accident.

Les éventualités (maladie, maternité, accidents) étaient définies par la jurisprudence, pas dans la loi. Pour éviter les lacunes:

Maladie = toute atteinte dommageable à la santé physique ou psychique qui n'est pas due à un accident ou à ses conséquences directes.

Accident = atteinte dommageable, soudaine et involontaire, portée au corps humain, par une cause extérieure plus ou moins exceptionnelle.

LAMA couvrait la maladie, la maternité. LAA protégeait les salariés ( LAMA couvrait les autres. Les caisses-maladies pouvaient jouer le rôle d'un assureur LAA.

Les prestations de la LAMA

Les caisses ne pouvaient refuser personne, mais pouvaient faire des réserves ( pas de droit à une prestation quand la caisse à formuler une réserve ( 54. Pour les demandes autres que  celles formulées par la LAMA, la caisse pouvait accepter un candidat sans réserve, en formulant une réserve, ne pas l'accepter.

Pour les traitements ambulatoires: les prestations couvrent les soins donnés par les médecins. La loi garantissait le libre choix du médecin. En fait, le choix parmi les médecins ayant adhéré à la convention conclue avec les caisses. Les soins dentaires ignorés.

Les traitements scientifiquement reconnus du paramédical, médicaments, analyses, soins d'un chiropraticien sont pris en charge.

Pour les traitements hospitaliers, une convention conclue entre les hôpitaux et les caisses définissait les prestations.

Les soins (ci-dessus) pris en charge.

Une contribution pour les autres frais.

Durée des prestations limitée: 720 jours dans 900.

Pas de droit de choisir un médecin. Droit de choisir un établissement hospitalier.

Paiement des factures: tiers garant.

Principe de la territorialité: pas d'obligation de prendre en charge les traitements hors Suisse.

Peu de règles sur les indemnités journalières. La loi ne prévoyait que CHF 2.- par jour ( contrats individuels ou collectifs.

organisation administrative assurée par les caisses-maladies reconnues.

1.2. Le nouveau regime d'assurance-maladie lamal

La LAMA a été difficile à modifier. La révision partielle de 1964 ( un consensus politique suffisant. Une révision constitutionnelle a échoué en 1974. Une révision partielle légale échoue en 1987.

En 1988, le Conseil fédéral charge 4 grands experts et prend position. Puis nomination d'une commission d'experts et message. L'Assemblée fédérale adopte la LAMal le 18 mars 1994.



LAMA 1911�LAMal 1994��Régime facultatif quasi-universel�Régime obligatoire universel��Droit impératif avec des minima�Droit impératif exhaustif��Maladie, maternité; accident (( de la caisse; prescription des Cantons)�Maladie,maternité,accidents (subsidiaires).

��Rigidité de passage

Rigidité pour le choix�Libre passage

Libre choix du fournisseur de prestation.��
Quasi pas de prévention.

Traitement hospitalier limité.

Prestation hors Suisse pas obligatoires

Prestation en cas d'accident ( caisse�
Mesures de prévention.

Traitement hospitalier illimité.

Certaines prises en charge hors Suisse.

Prestation en cas d'accident ( prestation en cas de maladie��Régime facultatif pour les indemnités journalières 

La  loi ne définit pas le niveau des prestations.��Gestion: caisses reconnues�Gestion: caisses reconnues et institutions d'assurance privées.��Cotisations individuelles abaissées par des subventions publiques.



Participation de l'assuré aux frais.�Cotisations individuelles abaissées par des subventions publiques pour les assurés économiquement modestes.

Participation de l'assuré aux frais.

��Recours au TCA

Recours au TFA�Opposition de l'assuré auprès de l'assureur-maladie

Recours au TCA

Recours au TFA��

La LAMal est entrée en vigueur le 1er janvier 96.

2. le champ d'application personnel

2.1. Une assurance obligatoire pour les soins et facultative pour les indemnités journalières (perte de gain)

La LAMal régit l'assurance-maladie sociale:

Assurance obligatoire des soins (LAMal 3ss)

Assurance facultative d'indemnités journalières (LAMal 67-77).

Les 2 régimes sont soumis à:

Dispositions générales LAMal 1 - 2

Coordination avec d'autres assurances LAMal 78

Subrogation LAMal 79

Procédure LAMal 80ss

2.2. L'affiliation a l'assurance-maladie obligatoire des soins

L'assurance-maladie est obligatoire ( les lois cantonales sont abrogées. Les Cantons restent importants puisqu'ils doivent exécuter le régime fédéral:

Mettre en place les règles tarifaires

Organiser la planification hospitalière

LAMal 65

LAMal 86ss

LAMal 95

Les dispositions: LAMal 3 - 7

L'assurance facultative est peu modifiée par le nouveau système.

2.3. Le caractere obligatoire mais non automatique de l'assurance

L'assuré doit faire le nécessaire, choisir son assureur ( LAMal 4 I et demander son affiliation. L'Etat surveille le respect de cette obligation ( LAMal 6. L'autorité cantonale procède à l'affiliation d'office si nécessaire ( AVS/AI, LPP ex lege.

La LAMal, vu son affiliation obligatoire, supprime ces réserves, stages ou limites d'âge pour les nouveaux assurés.

Les assureurs-maladies surveillent le changement d'assureur ( LAMal 7 V.

2.4 L'affiliation individuelle

La qualité d'assuré n'entraîne pas la couverture d'un proche ( LAA, AVS/AI, LPP. R) L'assujettissement du mari selon LAVS 1 III n'entraîne pas l'assujettissement de son épouse. La solution suisse est différente des pays européens ( 61.

2.5. Le debut de l'assurance

L'assuré doit s'assurer dans les 3 mois qui suivent sa prise de domicile en Suisse ou sa naissance en Suisse;

L'assuré déplacé ses effets rétroactivement: LAMal 3 ( 5 I.

Si le délai n'est pas respecté, la couverture débute dès l'affiliation. Si le retard pas excusable ( supplément de prime à payer (LAMal 5 II). Conséquence plus lourde si LAMal 52 a ( 61.

2.6. Les personnes assujetties a l'assurance obligatoire des soins: LAMal 3, OAMal 1-6

2.6.1. L'assujetissement de la population residente

LAMal 3 I: obligatoire pour toute la population domiciliée en Suisse. Notion de domicile ( droit civil.

OAMal 1 II c: pour les étrangers vivant en Suisse: les étrangers qui ont une autorisation de séjour selon la LSEE doivent s'assurer.

OAMal 1 II b: les étrangers qui ont une activité dépendante et dont l'autorisation de séjour valable pour moins de 3 mois ( s'assurent si pas d'assurance équivalente.

OAMal 7 II: avoir une couverture dès que la frontière est franchie.

2.6.2 Les personnes sans domicile en suisse

LAMal 3 III: Le CF peut étendre l'obligation de s'assurer à des personnes qui séjournent en Suisse longtemps et celles qui y exercent une activité.

R) La OAMal ne prévoit pas d'obligation de s'assurer ( la LAVS 4 I. Différente parce que le mode de financement est différent: LAMal système de cotisations par tête et la LAVS cotisation calculée en pourcentage du revenu ( 63.

2.7. Les exceptions a l'obligation de s'assurer

LAMal 3 II + OAMal 2: Des agents de la Confédération soumis à l'assurance militaire et des personnes qui séjournent en Suisse dans le seul but de suivre un traitement médical ou une cure: pas de requête nécessaire. 

Par contre, il faut une requête pour:

OAMal 2 II: assurance obligatoire dans le droit étranger;

OAMal 2 IV: dans le cadre d'un programme d'étude;

OAMal 2 III: assurance équivalente.... (conventions bilatérales)

(   But: éviter le double assujettissement.
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Autres exemptions: OAMal 6 sur les diplomates et personnes jouissant de privilèges et immunités internationales.

2.8. L'extension de l'assurance-maladie suisse a des personnes hors de la suisse

Des personnes qui ne sont pas domiciliées en Suisse: frontaliers, travailleurs détachés et diplomates suisses en mission à l'étranger: OAMal 3, 4, 5 ( LAMal 3 III.

OAMal 3: Les frontaliers sur requête peuvent être soumis à l'assurance-maladie. La famille aussi.

OAMal 7 IV: l'assurance se termine avec la fin de l'activité lucrative en Suisse.

LAMal 3 III b: le droit suisse s'applique alors que les personnes se trouvent à l'étranger. Condition: le travailleur était assuré immédiatement avant le détachement et il travaille pour un employeur dont le domicile ou le siège est en Suisse: OAMal 4  I a et b:

OAMal 4 III et IV prévoit la durée, sauf convention bilatérale contraire.

OAMal 4 II exempte la famille si les membres exercent une activité à l'étranger qui les soumettent à une assurance obligatoire ( 65.

2.9. La fin de la couverture d'assurance

LAMal 5 III: plus d'obligation de s'assurer ( souvent le transfert du domicile hors Suisse.

2.10 Le libre choix de l'assureur et le droit de libre passage

LAMal 4 I: Choix parmi les assureurs de LAMal 11.

LAMal 4 II: Les assureurs doivent accepter toute personne tenue de s'assurer ( LAMA et les caisses fermées (limites d'âge...). Les caisses fermées ne sont plus admises par l'assurance obligatoire: but renforcer la solidarité.

LAMal 7: Libre passage = conséquence du libre choix. L'assuré peut changer d'assureur. But renforcer la solidarité, jeunes /vieux, malades/bien portants.

LAMal 62 I (OAMal 100 II): règles particulières pour l'assurance particulière.

LAMal 6 II: affiliation d'office ( pas de choix mais peut changer après.

66.

2.11 L'affiliation a l'assurance facultative d'indemnites journalieres

LAMal 67 I: l'assurance-maladie /partie indemnités journalières est facultative.

Les critères de rattachement: le domicile ou l'activité lucrative en Suisse.

L'affiliation est individuelle ou collective.

LAMal 68: ouvertes ou fermées.

LAMal 69: réserves possibles.

LAMal 74: indemnités journalières en cas de maternité.

3. le champ d'application materiel (eventualites ouvertes)

3.1. L'eventualite maladie: LAMal 1 II a

LAMal 2 I définit la maladie. C'est une notion juridique. 

La qualification relève de l'assureur-maladie et des tribunaux, pas du médecin.

La définition de la maladie est négative par rapport à l'accident. but: éviter lacune.

La jurisprudence de la LAMA vaut sous la LAMal.

3.2. L'eventualite maternite: LAMal 1 II

Comme pas de régime spécifique, la maternité doit être couverte par la LAMal.

LAM 2 III définit la maternité. Notion juridique; éventualité distincte de la maladie.

3.3. L'eventualite accident: LAMal 1 II b

Comme la LAA ne protège que les salariés ( utilité de la LAMal qui impose à titre subsidiaire: seulement si les accidents ne sont pas pris en charge par la LAA.

LAMal 28: en cas d'accident, la protection et donc les prestations sont les mêmes que en cas de maladie ( Enfants, femmes ou hommes au foyer...

LAMal 2 II définit l'accident. Notion juridique, appliquée par les assureurs-maladie et les autorités judiciaires.

Les assureurs-maladie peuvent oeuvrer dans 2 voies:

Couvrir l'accident dans le cadre de la LAMal.

Etre des autres assureurs (LAA 68) et couvrir l'accident dans le cadre de la LAA.

4. les prestations

4.1. Generalites (soins de sante)

Quelle protection: catalogue des prestations

Quelle étendue de la prise en charge: exhaustivité du catalogue, limitations territoriales

Quels fournisseurs de soins

Qui est le débiteur de la rémunération des fournisseurs: tiers payant / tiers garant.

La LAMal a simplifié le droit de la LAMA:

Les réserves: elles permettaient aux caisses d'exclure la prise en charge des prestations pour maladies existantes ou antérieures ( plus permises.

En cas de maternité, plus de délai d'attente.

Le catalogue de la LAMal est exhaustif; avant il fallait recourir aux statuts de la Caisse. Une assurance complémentaire peut être contractée: assurance privée ( droit privé.

LAMal 34 II ( plus de principe de territorialité: Le CF peut prescrire aux Caisses de prendre en charge certains soins prodigués à l'étranger.

La distinction maladie/accident plus aussi importante.

4.2. Le catalogue exhaustif des prestations (soins de sante)

Les dispositions du ch.3 sont concrétisées dans OAMal 33ss + OPAS.

70.

Si une prestation n'est pas dans LAMal 24ss, elle ne tombe pas sous l'assurance-maladie ( LAMal 34 I. Conséquence: les caisses ne peuvent plus rembourser des prestations sur la base de leurs statuts. Sont pris en charge:

Les soins nécessaires pour diagnostiquer ou traiter une maladie

Les mesures de prévention

Les mesures de réadaptation

Les soins en milieu semi-hospitalier ou médico-social

Les mêmes prestations en cas d'accident que en cas de maladie

Certaines prestations en cas de grossesse

Plus de limite à 720 jours pour les soins lors d'un séjour hospitalier.

4.3. Les conditions et l'etendue de la prise en charge (soins de sante)

L'un des buts de la LAMal: maîtriser les coûts de l'assurance-maladie sociale. LAMal 32 fixe des exigences:

Par rapport à l'efficacité

Par rapport au caractère approprié et économique des prestations: LAMal 56ss.

LAMal 56 I: les coûts d'une mesure à prendre en charge par l'assurance-maladie doivent être proportionnés au but poursuivi (AI).

LAMal 57 IV: Les médecins-conseils. Le CF peut contrôler scientifiquement la qualité ou l'adéquation des soins. L'OPAS donne des indications.

4.4. Les prestations a l'etranger (soins de sante): LAMal 34 II + OAMal 36



Comme plus de principe de territorialité LAMaL 34 II ( prise en charge:

OAMal 36 II: cas d'urgence à l'étranger

OAMal 36 I: prestations ne pouvant pas être fournies en Suisse.

OAMal 36 III: accouchements à l'étranger ( acquisition de nationalité.

4.5. Les fournisseurs de soins

LAMal 38 et OAMal 38ss: quelles personnes et institutions sont autorisées à pratiquer, à la charge de l'assurance-maladie sociale ( répondre à des exigences légales concernant les diplômes, le personnel et l'équipement nécessaire...

OAMal 64ss pour les détails.

LAMal 41 I: le principe du libre choix des fournisseurs de soins. LAMal 41 I et III: la prise en charge n'est entière qu'au lieu de résidence ou de travail. LAMal IV: diminution de prime si l'assuré choisit les fournisseurs proposés par l'assureur ( LAMal 62: les réseaux de santé. les assureurs doivent tout de même en plus offrir l'assurance-maladie ordinaire (LAMal 13 + OAMal 99 I).

4.6. Le paiement des factures: tiers garant ou tiers payant

LAMal 42 I: tiers garant.

4.7. Les conventions tarifaires entre assureurs et fournisseurs de soins: LAMal 43ss

LAMal 43 I et IV: le rôle prépondérant des conventions tarifaires dans la facturation des prestations.

LAMal 46 I mentionne les principaux partenaires d'une convention tarifaire.

LAMal 44 I: Les tarifs et les prix fixées par convention sont obligatoires.

LAMal 42 I: Les effets des règles tarifaires: L'assuré a le droit d'être remboursé par son assureur, le fournisseur ayant facturé la prestation conformément à la convention tarifaire.

L'idée de la liberté contractuelle est nouvelle: Les partenaires tarifaires peuvent contribuer à la maîtrise du coût.

LAMal 46 II: L'adhésion à la convention des membres de la fédération est nécessaire.

LAMal 46 III: Les conventions cartellaires sont interdites.

4.8. Les prestations de l'assurance facultative d'indemnites journalieres: LAMal 72-77 + OAMal 107-109

La LAMAL modifie peu l'OAMal:

Adoption possible de réserves

Limitation dans le temps des prestations.

Pas de montant minimal

(   Protection fondée sur les contrats.


5. L'organisation administrative, financiere et contentieuse



5.1. L'organisation administrative

Le système d'octroi est indirect (( LAMA). Les acteurs: les assureurs - maladie et les fournisseurs de soin.

LAMal 11 et 68: 2 sortes d'assureurs:

Caisses maladie (DFI).

Institutions d'assurance privées

Les caisses gèrent la LAMAL (mais sans exclusivité): Elles appliquent la LAMal + les ordonnances. leurs formes juridiques sont OAMal 12 I:

Association

Fondation

Scoop

SA au but non économique

Personne morale de Droit public cantonal

L'OFAS contrôle leurs statuts.

Les institutions privées peuvent gérer la LAMal (( LAMA) ( LAA.

Les assureurs:

Doivent respecter le principe de la mutualité: équilibre entre cotisations et prestations, absence de but lucratif, application des principes de l'égalité de traitement et de proportionnalité.

Remplis les exigences de sécurité financière.

LAMal 18, OAMal 19ss: créer une institution commune

LAMal 80: les assureurs peuvent rendre des décisions.

Pour l'assurance obligatoire: plus d'autonomie. Pour l'assurance facultative: autrement.  LAMal1, grande autonomie dans la protection supralégale ( LCA (droit privé).

Avant la LAMA, les caisses devaient respecter les principes de droit public dans la protection supralégale. Avec la LAMal: soumise au droit privé. L'assurance complémentaire répond à des souhaits particuliers ( chambre privée ( droit privé..

5.2. L'organisation financiere

La répartition des dépenses comme technique financière.

LAMal 60: réserves financières constituées par les assureurs.

LAMal 61: les principes relatifs à la cotisation fixée par la loi: primes.

LAMal 64: La participation des assurés aux coûts des prestations.

LAMal 65: Les subventions publiques pour les assurés modestes.

5.3. L'organisation contentieuse

LAMal 85: Opposition = 1e stade des voies de droit.

LAMal 86-87: RDA auprès du TCA.

LAMal 91: RDA auprès du TFA.

LAMal 89: tribunaux arbitraux pour litiges entre assureurs et fournisseurs, puis TFA.

�cinquieme partie:

l’assurance - accidents

1. La conception de la protection

Avant le 1.1.84, Loi Fédérale sur l’assurance maladie et accidents (LAMA 3.6.1911). Puis dès le 1.1.84, LAA (20.3.81). La LAMA protégeait que certaines professions estimées dangereuses ( Seul les 60% des salariés étaient couverts. ( CNA, SUVA. Les autres salariés devaient choisir une autre protection: lois cantonales d’assurance obligatoire (Tessin, Genève), conventions collectives de travail, contrat de travail.

La LAA a donc pour but de protéger tous les salariés occupés en Suisse. Elle couvre les mêmes risques que la LAMA:

les accidents professionnels

les accidents non professionnels

les maladies professionnelles (LAA 6 I)

Elle offre comme prestations:

soins de santé

indemnités journalières

rente d’invalidité et de survivants.

le regime legal: la CNA et d’autres assureurs-accidents gèrent la LAA (LAA 58) 

le regime supralegal: les autres assureurs LAA peuvent assurer d’autres risques: assurance privée.

Principes de la LAA:

Affiliation obligatoire

Assurance

Prévention

2. le champ d’application personnel

2.1. L’assurance obligatoire des salaries et l’assurance facultative des independants

L’assurance est obligatoire pour les salariés; facultative pour les indépendants.

Sont concernés tous les salariés occupés en Suisse, y compris

les travailleurs à domicile

les travailleurs agricoles

le personnel de maison (LAA 1 I)

On assimile à ces travailleurs:

apprentis

stagiaires

volontaires (LAA 1 I).

En plus, les personnes visées par OLAA 1 I:

Elèves de l’Ecole des métiers

Personnes handicapées qui travaillent dans un atelier protégé

Détenus occupés par des tiers à l’extérieur de l’établissement et contre rémunération



Exceptions prévues par le CF: OLAA 2.

Règles particulières pour les internationaux: OLAA 3

			pour les travailleurs détachés: OLAA 4

			pour le personnel des entreprises de transport

			et des administrations publiques: OLAA 5

			pour les travailleurs au service d’un employeur domicilié hors Suisse: 

			OLAA 6

2.2. La notion de travailleur

La jurisprudence: Le travailleur = Celui qui, dans un but lucratif ou de formation et sans devoir supporter de risque économique propre, exécute durablement ou provisoirement un travail pour un employeur, auquel il est plus ou moins subordonné. En outre, la qualité de travailleur doit être déterminée de cas en cas, à la lumière de l’ensemble des circonstances de l’espèce, notamment au regard d’une prestation de travail, d’un lien de subordination et d’un droit au salaire dans quelque forme que ce soit.

Interprétation extensive de LAA 1 I. ( but social de la LAA : protéger les personnes qui travaillent pour autrui des risques d’accidents.

La notion de salaire de OLAA 7 ( LAA 3 II renvoie à celle de la LAVS. Un travailleur est donc une personne dépendante, De plus, dès le 1.1.98, OLAA 1 I est un travailleur quiconque exerce une activité lucrative dépendante au sens de la LAVS.

Voir les exemples p.82

2.3. Autres questions liees à la determination du champ d’application personnel

L’assurance est obligatoire pour les travailleurs détachés à l’étranger par un employeur en Suisse (idem que pour LAMal et AVS/AI). LAA 2 I et II si aucune convention internationale de sécurité sociale ne s’applique.

L’assurance est facultative pour les indépendants (LAA 4 et 5).

Sont exclus:

Les personnes sans activités lucratives

Les employeurs sans activité lucrative qui n’emploient que des gens de maison: femme au foyer exclue (LAA 4 II)

Pour ces personnes là ( une assurance privée.

2.4. Le debut et la fin de la couverture d’assurance

Sources de droit: LAA 3, OLAA 7 et 8 + jurisprudence.

Début: Dès le jour où le travailleur commence ou aurait dû commencer le travail, en tout cas dès qu’il prend le chemin du travail.

Fin: 30 jours après la fin du droit au salaire; les indemnités journalières = salaire (LAA 3, OLAA 7, 8).

Si une convention spéciale a été conclue (OLAA 8), la couverture peut être prolongée pour 180 jours pour les accidents non professionnels.

Voir exemples p.83

Pour la fin du droit au salaire ( Règles de droit privé relatives au contrat du travail. Voir exemples. Si on ne reçoit, par exemple, des indemnités pour licenciement (CO 337c et 336a), on les prend en compte comme salaire ( Couverture pour les accidents non professionnels.

Le salaire de LAA 3 II c’est aussi OLAA 7:

indemnité journalières de la LAMal

de l’assurance accident obligatoire

de l’AI

de l’assurance militaire

perte de gain (voir ex. p.84)

en cas de chômage voir la LACI (ex. p.85)

Le début et la fin de la protection de l’assurance facultative dépend du contrat: OLAA 136. Le droit public s’applique, bien que « contrat ».

2.5. Protection ex lege (automatique)

La protection est automatique: le salarié est assuré

même si l’employeur ne l’a pas annoncé

même si l’employeur n’est pas affilié auprès d’un assureur LAA.

La CNA ou la Casse supplétive LAA (LAA 72-74) sert les prestations légales (LAA 59 III, 73 I)

Assujettissement au régime ( affiliation aux institutions.

L’employeur peut passer un contrat avec un assureur LAA. Mais qu’il le fasse ou non, le travailleur est automatiquement soumis à la LAA (LAA 59 III).



3. le champ d’application materiel

La LAA couvre:

les accidents professionnels

les accidents non professionnels (LAA 8 II, OLAA 13)

les maladies professionnelles (LAA 6 I, OLAA 7-9)

La notion « accident de trajet » ne concerne que certains travailleurs à temps partiel. Les travailleurs à temps partiel occupés chez un employeur pour moins  de 12h par semaine sont exclus des accidents non professionnels (LAA 8 II, OLAA 13 I). Toutefois, LAA 7 II assimile les accidents de trajet aux accidents de travail.

La notion « accident ».

La jurisprudence: Toute atteinte dommageable, soudaine et involontaire, portée au corps humain par une cause extérieure extraordinaire ( Débouche sur OLAA 9 I.

OLAA 9 II lésions corporelles

LAMal 2 II même définition.

La condition « involontaire et extraordinaire » pose des problèmes d’interprétation. Si l’assuré ne remplit pas les conditions (OLAA 9), il n’est pas accidenté, il est malade ( LAA inapplicable!

Les soins entre la LAA et la LAMal sont les mêmes. Par contre, la LAA va plus loin dans les autres prestations!

Cette délimitation est importante pour définir la compétence de l’assureur-accident ou maladie (ex p.87). Si le travailleur n’est pas pris en charge par l’assurance-accident, il peut s’adresser à sa caissse maladie. Mais si ce n’est pas le cas par exemple pour perte de gain ou certains soins de santé ?!? (ex p.87). Parfois la distinction entre accident et maladie est absurde (cerise, os!): p.88.

Pas de prestations pour: le suicide, la tentative de suicide, l’automutilation. Mais règles de preuves: le critère du degré de la vraisemblance prépondérante. OLAA 48 déroge à LAA 37 I pour les suicides, tentatives et automutilation (ex. p.88).



4. les prestations

4.1. Generalites

La LAA prend en charge

traitement médical des lésions résultant de l’accident (LAA 10).

perte de gain (LAA 16)

invalidité (LAA 18)

perte du père ou de la mère de famille (LAA 28).

Les conditions d’octroi:

assujettissement de l’intéressé

accident

autres conditions selon la prestation requise: LAA 10 à 35 + OLAA.

4.1.1. Le traitement medical

Sont pris en charge :

Ambulatoire, hospitalier

Médicaments, analyses ordonnées par le médecin

Traitement dentaire

Professions paramédicales

Moyens et appareils pour la guérison.

Cas d’hospitalisation, sont pris en charge:

ensemble des soins

nourriture

logement (LAA 10, OLAA 15) ( tiers payant.

LAA 20 II choix du médecin est garanti.

Pas de durée maximale. Frais de traitement à l’étranger dans une certaine mesure (LAA 10 III, OLAA 17).

4.1.2. Moyens auxiliaires

LAA 11ss:

Frais de voyage

Transport

Sauvetage

4.1.3. Indemnites journalieres

LAA 16 I prévoit des indemnités en cas d’incapacité totale ou partielle de travailler. 80% en cas d’incapacité totale.

OLAA prévoit un barème qui plafonne à 97 200 par an.

Pas de durée maximale; mais LAA 17 I prévoit le relais de l’AI.

OLAA 22 définit le gain: base du salaire reçu en dernier pour calculer l’indemnité. OLAA 23 pour les cas spéciaux où aucun salaire n’a été reçu. La jurisprudence actuelle se basant sur OLAA 23 III est favorable à l’assuré à l’activité lucrative irrégulière (p.90).

4.1.4. Rente invalidite

Notion d’invalidité idem que AVS/AI.

Si invalidité totale ( 80% du gain assuré.

Si on reçoit déjà une rente AVS/AI, l’invalidité est une rente complémentaire (LAA 20 II).

4.1.5. Indemnite en capital

Condition LAA 24-25:

Atteinte

Importante et durable

à l’intégrité physique ou mentale

5 à 100% du gain assuré: le montant dépend de la gravite de l’atteinte.

4.1.6.Allocation pour impotence

LAA 26-27

4.1.7. Rentes de survivants

Rente pour le conjoint et enfants.

S’il reçoit déjà une rente AVS/AI, la rente est complémentaire: LAA 28-31

4.1.8. Evolution des prix

Les rentes invalidités et survivants sont adoptées à l’évolution des prix.

4.2. La reduction et le refus des prestations

En cas d’accident professionnel, les prestations sont réduites, si l’assuré a commis une faute grave.

( Un crime ou un délit entraînent une réduction ou le refus (LAA 37 III).

Selon LAA 39, le CF a définit les dangers extraordinaires et entreprises téméraires qui impliquent un refus ou une réduction dans les activités non professionnelles.

OLAA 49 I: ces dangers extraordinaires.

Refus en cas de service militaire à l’étranger; participation à des actes de guerre, terrorisme, banditisme.

Réduction en cas de rixe, provocation grave d’autrui, participation à des désordres ( idée d’immédiateté.

Les entreprises téméraires ne sont pas remboursées ou seulement à moitié (OLAA 50 I). Par entreprise téméraires on entend (OLAA 50 II + jurisprudence): 2 types

Entreprises qui, indépendamment de l'instruction, de la préparation, de l'équipement et des aptitudes de l'assuré, comportent des risques inhérents particulièrement importants, même si elles sont pratiquées dans les conditions les moins défavorables, et dont le danger ne peut pas être ramené à des proportions raisonnables.

Entreprises qui ne se relèvent pas d'emblée comme téméraires par elle-même, mais auxquelles l'assuré s'expose sans remplir, au moment déterminant, toutes exigences requises sur le plan des aptitudes personnelles, du caractère et de la préparation pour pouvoir surmonter les difficultés et ramener ainsi les risques à un niveau admissible; elles sont considérées comme des entreprises téméraires dites relatives si elles ne présentent, par ailleurs, aucun intérêt digne de protection.

Le sauvetage est couvert par OLAA 50 II (ex p.92).

4.3. Le recours contre le tiers responsable

L'assureur est subrogé aux droits de l'assuré contre le tiers responsable de l'accident (LAA 41). Les dispositions sur la subrogation: LAA 42-43, OLAA 52: les créanciers de différentes assurances sociales sont solidaires s'il y a un concours d'actions récursoires.

La responsabilité du tiers est renvoyée à la RC. Sauf pour les cas prévus qui limitent la responsabilité: LAA 44

Proches de l'assuré

Accident professionnel, son employeur et ses collègues.

4.4. la Prevention des accidents

La LAA contient aussi une partie sur la prévention des accidents: LAA 81ss qui s'adressent en 1er lieu aux employeurs et travailleurs. Ceux-ci doivent collaborer pour assurer la sécurité du travail.

5. l'organisation administrative, financiere et contentieuse

La CNA gère 2/3 des assurés. Pour les autres, la gestion incombe aux assureurs privés (LAA 58 à 78).

Les employeurs doivent financer la protection relative aux accidents du travail et aux maladies professionnelles (LAA 81 I et II). Les assurés financent les accidents non professionnels.

Les décision de la CNA et des autres assureurs LAA:

Faire opposition

Recours devant une juridiction cantonale

Recours au TFA (LAA 105-107).



�sixieme partie

l'architecture relative aux pensions

1. remarques générales

1.1. Regimes publics, regimes complementaires, protections individuelles

Quels responsables, quels acteurs?

L'Etat?

Les partenaires sociaux?

L'individu?

C'est une question importante parce que les types de protection seront différents.

les regimes publics sont stables; fondés sur les principes de la légalité et de l'égalité de traitement. Variantes possibles: solidarité entre revenus, entre générations, garantie d'une protection minimale... Peuvent couvrir une partie ou toute la population.

les regimes complementaires prives dépendent de la protection envisagée et des possibilités financières. Ils couvrent mieux les salaires effectifs.

les protections individuelles. Des encouragements fiscaux pour ceux qui prévoient plutôt que consomment. Mais inégales: estimer les risques, capacité financière suffisante. Pas de solidarité.

Avant la crise économique actuelle, les régimes publics sont l'essentiel de la protection sociale en Europe. Puis les régimes complémentaires prennent le relais: maladie, accident, pensions.

Aujourd'hui, la situation est instable. Les régimes publics sont réduits (( vieillissement de la population). Les entreprises obligent leurs charges pour être plus concurrentes. Les travailleurs (individus) n'arrivent pas à combler ce manque.

Les restrictions apportées aux régimes publics:

Pensions de vieillesse ou de retraite: âge d'ouverture avancé, plus d'années de cotisations...

Pensions d'invalidité: conditions d'octroi renforcées, contrôle plus strict...

Privatisation des régimes de pensions: approche la plus restrictive.

Les organisations internationales étudient les stratégies possibles pour que l'on puisse continuer à combiner les besoins de protection, l'économie et la démographie.

1.2. Les regimes de base et les regimes complementaires dans le domaine     des pensions

Convergence européenne des systèmes de pensions à 3 étages:

Régimes publics de pensions

Régimes complémentaires

Protections individuelles.

Ce système est relativement uniforme parce que logique socialement et financièrement:

Répartition des dépenses. Prestations à disposition dès le début; compensation de l'inflation possible. Mais sensible au vieillissement de la population.

Capitalisation. Vieillissement de la population moins problématique. Pas de solidarité entre les générations. Mais leurs effets se développent après une longue période et sensibles à l'inflation.

Capitalisation.

Les problèmes se superposent pour répondre aux besoins de base et aux besoins élevés. La retraite doit être plus que survivre, doit être comparable au niveau de vie antérieure. Il faut espérer que la superposition sera toujours possible: pauvreté, coût de la santé, chômage...

Par contre, il est illusoire de croire que la sécurité sociale n'est pas exposée au risque. Pour cela, il faut travailler avec souplesse et prévoir plusieurs alternatives au cas où. Dans le domaine des pensions, il faut combiner les régimes publics et privés, combiner les modes de financement. La capitalisation comme la répartition ne sont pas à l'abri, soit une crise économique, soit une augmentation de la vieillesse.

Le 1er étage doit être solide: pour garantir une protection correcte à l'ensemble de la population. De plus, le droit à la sécurité sociale est un droit de l'homme. Le régime public doit donc:

garantir l'égalité de traitement

la solidarité entre revenus et générations

des prestations en espèces et en services.

2. l'architecture des pensions en suisse

2.1. L'existence d'un systeme de pensions a trois etages

Avant 1972, trois types de protection en Suisse:

Régime public de pensions (AVS/AI): 1948, 1960, 1966.

Régimes professionnels de pensions complètent le 1er étage dès le XIXe.

Protections individuelles

Défaut de cette ancienne juxtaposition: les prestations du régime public sont basses et des inégalités existent dans les régimes professionnels.

En 1972, 3 initiatives sur l'architecture des pensions sont lancées:

Maintenir les 3 formes de protection mais en les intégrant dans une structure globale.

Passer à un système principalement ou exclusivement public.

Le Conseil fédéral, le Parlement et le peuple ont opté pour la 1ère initiative vue la nécessité de combiner les 3 formes et les techniques financières (3.12.72)

Ce choix est pragmatique, car on maintient les 3 types qui ont prouvé leur qualité

Cette vision est globale, car Cst 34quater prévoit cette structure des pensions qui fait appel aux 3 types.

2.2. Les caracteristiques principales de cette architecture a trois etages

2.2.1. Regime public de pension

C'est l'AVS et l'AI (1948, 1960, 1966): Droit public

Le régime est universel, exhaustif et impératif: il couvre toute la population domiciliée ou travaillant en Suisse.

Il couvre: la retraite, le décès, l'invalidité.

Son but est de garantir les besoins vitaux. Sa portée est limitée mais essentielle. La personne qui ne bénéficie que de ce minimum doit vivre très simplement: les prestations peuvent être insuffisantes.

La réadaptation des personnes handicapées est une priorité en matière d'invalidité.

Technique financière: répartition des dépenses.

Sources: cotisations des assurés et des employeurs, et contributions des pouvoirs publics.

2.2.2. Le regime complementaire professionnel de pensions

C'est la prévoyance professionnelle (1982, 1993): Droit public

Le régime est obligatoire pour la plupart des salariés et impératif (ne pose que des minima). C'est un régime complémentaire légal ( Des régimes professionnels facultatifs sont possibles.

Il couvre: la retraite, le décès, l'invalidité.

Son but est de garantir le niveau de vie antérieur dans certaines limites: 60% à 70% du salaire brut. Pour les revenus supérieurs ( recours aux régimes facultatifs.

Technique financière: capitalisation.

Sources: Cotisations des assurés et des employeurs, et par les intérêts de placements.

Exemptions fiscales possibles.

2.2.3. Les protections individuelles

Facultatives

Elles couvrent les salariés et les indépendants.

Certaines exemptions fiscales

OPP 3 Les sommes ne peuvent être utilisées qu'aux conditions prévues.

2.3. L'avenir de cette architecture

Cette architecture figure depuis 1972 à Cst 34quater. Des parlementaires ont relancé le débat vue la situation économique et démographique. Cinq experts mandatés par le gouvernement ont conclu que le système adopté en 1972 était valable et fondé.

Un rapport a été ensuite adressé au gouvernement par le département fédéral de l'intérieur: qui propose le maintien du système avec quelques modifications.

Les autorités sont aujourd'hui concentrées sur le financement.

Le système n'est pas menacé.

2.4. Resume

Base : Cst 34quater (révisé en 1972)
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�septieme partie

le regime de base de pensions

assurance-vieillesse, survivants et invalidite

1. la conception de la protection

Cst 34quater définit l'AVS/AI comme un régime qui remplit la fonction d'un régime de base de pensions, public: 1er pilier.

Les éléments spécifiques de sécurité sociale du régime sont:

Développement progressif de la sécurité sociale; toutes les révisions (sauf 9e) ont pour but de développer la protection.

Principe de l'affiliation obligatoire

Principe de l'assurance ( importance de la durée de cotisations. 

Principe de solidarité

Réadaptation est la règle de base de l'AI

Les règles de droit fédérales sont exhaustives et impératives.

10e révision de l'AVS (1.1.97) est enrichie:

Egalité de droits entres hommes et femmes

2. le champ d'application personnel

2.1. Generalites

Le champ d'application personnel de l'AVS:

LAVS 1 et RAVS 1-5f: assurance obligatoire

Assurance facultative: LAVS 2 et OAF (ordonnance sur AVS/AI facultative des ressortissants suisses résidants à l'étranger.

Le champ d'application personnel de l'AI ( l'AVS:

LAI 1 ( LAVS 1 et 2

RAI 1 ( RAVS

RAVS est l'ordonnance d'application de la LAVS, le RAI de l'AI.

Si le droit international déroge au droit interne, il déroge à LAVS/AI. Sauf LAI 6.



La qualité d'assuré est individuelle (aussi pour les épouses pour l'assurance facultative)

2.2. Les criteres de l'assujettissement obligatoire

LAVS 1 est modifié par la 10e révision. Il définit le champ d'application personnel obligatoire.

Est assuré obligatoirement à LAVS ( LAI:

une personne qui remplit les critères: personnes physiques domiciliées en Suisse ou personnes physiques exerçant une activité lucrative en Suisse ou ressortissants suisses travaillant à l'étranger au service de la Confédération ou d'institutions désignées par le Conseil fédéral.

sans tomber dans un cas d'exemption: ressortissants étrangers bénéficiant de privilèges et d'immunités conformément aux règles du droit international public ou al.2 lit.c.

sans avoir demandé et obtenu la libération ou l'exemption (II b)

sans que le droit international ne désigne un autre droit national ou n'excepte l'intéressé.

LAVS 1 II b n'est mis en oeuvre que si l'intéressé dépose une requête d'exemption, en invoquant un cumul de charge trop lourdes. La caisse de compensation décide de l'exemption (RAVS 3) ( Pas automatique.

Par contre, LAVS 1 I et II s'appliquent automatiquement, ex lege.

La loi traite indépendamment le champ d'application personnel, l'obligation de cotiser, le droit aux prestations.

2.2.1. Les personnes physiques domiciliees en suisse sont assurées (LAVS 1 I a)

Premier critère d'assujettissement: le domicile. Les personnes morales soumises aux LAVS 12, 13, 14, 15, 16, 51, 52, 64, 68, 69.



La notion de domicile renvoie aux CC 23ss (( LAVS 95a):

La volonté de rester dans un endroit de façon durable

La manifestation de cette volonté par une résidence effective dans ce lieu.


La jurisprudence :



Le lieu de résidence (lieu où réside la famille) l'emporte sur celui du travail (lieu où le père travaille).

Si une personne séjourne et travaille en Suisse et à l'étranger, le domicile est au lieu où se trouve le centre de ses intérêts personnels et familiaux..

Deux conditions cumulatives:

Objective: la residence

Subjective: l'intention de s'établir de façon permanente dans un lieu déterminé ( circonstances reconnaissables par des tiers.

Centre de son existence et de ses relations...

Fréquenter une école, établissement d'éducation, hospice, hôpital... ( domicile.

Si une mesure de Droit public empêche une personne de concrétiser son intention d'établir un domicile, cette personne n'a pas de domicile.

On ne peut pas prendre en considération, l'intention des travailleurs saisonniers de s'établir en Suisse.


CC 24 I 	Toute personne conserve son domicile aussi longtemps qu'elle ne s'en est pas créé un nouveau. Mais alors si une personne part à l'étranger sans prévenir, continue t-elle de verser des cotisations (LAV1 1)? Selon la jurisprudence, une absence relativement longue peut faire présumer l'abandon du domicile en Suisse. Ce qui est déterminant par exemple lorsqu'un Suisse prend la fuite à l'étranger, c'est l'ensemble des circonstances et des faits qui permettent de conclure à un transfert à l'étranger du centre de l'existence et des relations. Il ne faut donc tenir compte de CC 24 I que lorsque les éléments constitutifs du domicile au sens de CC 23 et 25 sont remplis.





2.2.2. Les personnes physiques exercant en suisse une activité lucrative sont assurées (LAVS 1 et b)

Notion d'activité lucrative:



Peu importe le secteur économique

Activité salariée ou indépendante, plein temps ou mi-temps...

Aucune importance du but de l'activité

La rémunération peut résulter d'une obligation juridique (contrat) ou à titre bénévole.

L'activité peut être conforme ou non aux bonnes moeurs.

L'activité licite ou illicite. Travail au noir, mais si découvre le pot aux roses, la caisse peut demander les cotisations correspondantes.

L'activité doit augmenter la capacité contributive de l'intéressé.


La gestion d'une entreprise ayant son siège en Suisse est considérée comme l'exercice d'une activité lucrative en Suisse; peu importe si la personne est ou non domiciliée en Suisse. Celui qui a son domicile à l'étranger, mais qui est inscrit au RdC ( membre du conseil d'administration, directeur... exerce une activité lucrative en Suisse. Conséquence: payer des cotisations sur le revenu qu'il tire de cette société.



Il suffit que la personne fasse effectivement usage de ses attributions de gestionnaire, fonction d'organes.

2.2.3. Les ressortissants suisses travaillant a l'etranger au service de la confederation ou d'autres institutions (LAVS 1 I c)

Avant la 10e révision de l'AVS, tous les employeurs établis en Suisse étaient visés (LAVS 12 II). Depuis la 10e révision de l'AVS, la Confédération et les institutions désignées par le CF sont visées.

Ces personnes peuvent continuer d'être assurées si leur employeur est d'accord et si elles remplissent les conditions fixées par le règlement. Sinon elles sortent du champ d'application.

Lorsque des ressortissants non-suisses travaillent au service de la Confédération et desdites institutions dans un pays tiers, ils tombent sous LAVS 1 I c. La notion "au service de" implique un rapport de dépendance à l'égard de l'employeur: contrat de travail, dépendance résultant de rapport de droit public.

2.3. Exemption et liberation

2.3.1. Les ressortissants etrangers beneficiant de privileges et d'immunites conformement au droit international public ne sont pas assurés (LAVS 1 II a) situation des fonctionnaires internationaux

Deux cas d'exception de par la loi (2.3.1 et 2.3.1).

Un cas d'exception sur demande (2.3.3.)

Avant la 10e révision: "qui bénéficient de privilèges et d'immunités diplomatique".

Après la 10e révision, LAVS 1 II a: "bénéficiant de privilèges et d'immunités conformément au droit international public."

L'exemption fiscale n'est plus un motif de libération.

LAVS 1 II est complété par RAVS 1. L'exception concerne des ressortissants étrangers = personnes qui ne sont pas des ressortissants de la Suisse, apatrides inclus.

Les exemptions ex lege de LAVS 1 II a et RAVS 1 se fondent premièrement sur le droit international public. La Suisse a ratifié:

Convention sur les relations diplomatiques

Convention sur les relations consulaires

Convention sur les missions spéciales.

Ces trois conventions ont adopté des dispositions sur la sécurité sociale dont il faut tenir compte en pratique.

Les ressortissants étrangers (famille...) exemptés doivent avoir une carte de légitimation que le DFAE établit. Sans cette carte, le conjoint ou l'enfant sont assurés.

Les exemptions ex lege concernent les fonctionnaires internationaux des OI ayant un Accord de siège. Des Accords de siège avec des OI qui sont sur le territoire suisse ( ONU, OMS...

L'exemption concerne les fonctionnaires suisses et non suisses. Les non-suisses doivent avoir une carte de légitimation du DFAE.

Toutefois, l'ensemble des fonctionnaires étrangers des OI n'est pas nécessairement au bénéfice de privilèges ou d'immunité, fondés sur le droit international public. Par exemple, le Secrétaire général de l'ONU donne au CF la liste des noms des fonctionnaires. Si pas dessus, plus fonctionnaire ( plus d'immunité ( plus d'exemption possible. Idem pour les fonctionnaires internationaux suisses, si plus sur la liste.

Fin des conditions d'exemption ex lege. Si les conditions de LAVS 1 II a et RAVS 1 ne sont plus remplies, l'exemption cesse ( l'assurance obligatoire succède si condition d'assujettissement est remplie.

2.3.2. Les personnes ne remplissant les conditions d'assujettissement que pour une periode relativement courte ne sont pas assurées (LAVS 1 II c)

LAVS 1 II c ( RAVS 2. Période courte:

Vacances, visite, cure, études

3 mois rémunérés en Suisse.

3 mois une activité indépendante en Suisse.

Requérants pas assurés pendant 6 mois après le dépôt de la demande.

But: efficacité et simplification: malaisé d'assujettir à l'assurance des personnes venues en Suisse seulement pour un bref séjour.

RAVS 2 doit être interprété restrictivement, puisque l'exemption à l'assujettissement doit être exceptionnelle, et ceci pour des motifs économiques. Il faut de plus éviter que des employeurs engagent des salariés étrangers pour se soustraire aux cotisations.

Pour invoquer LAVS 1 II c il faut pouvoir prouver ou au moins rendre vraisemblable que les conditions d'une telle exception sont réalisées. L'assuré est plus ou courant des ses déplacements que la caisse!

2.3.3.La liberation de l'assujettissement en raison d'un cumul de charges trop lourdes (LAVS 1 II b)

Pas d'exemption ex lege. Demande de libération ou d'exemption ( RAVS 3 et 4.



Deux conditions de fond pour la libération: cumulatives:

L'intéressé est affilié à une institution officielle étrangère d'assurance-vieillesse et survivants.

L'assujettissement à cette institution étrangère + AVS constitue un cumul de charges trop lourdes.


"Affiliation à une institution officielle étrangère d'AVS"



Les 2 assurances ont le même objet.

La libération n'a pas de conséquence sur l'Assurance-chômage.

L'affiliation au régime étranger est obligatoire.

Le régime étranger peut être étatique ou privé.


"Cumul de charges trop lourdes"



Les cotisations sont dues sur le même revenu.

Il faut examiner le dossier concret: double cotisation, charges familiales, revenu disponible...

Présomption administrative: Si la double charge représente 15% ou plus du revenu, il y a difficultés financières. L'AI, l'APG, l'AC sont prises en compte. S'il y a moins que 15%, la double charge pas trop lourde. L'assuré peut encore prouver le contraire.


Troisième condition: l'assuré doit déposer une requête (RAVS 3), adressée à la caisse de compensation qui rendre une décision (( RDA possible) (LAVS 64).



2.4. La continuation de l'assurance (LAVS 1 III)

LAVS 1 III introduit par 10e révision: possibilité de continuer l'assurance puisque LAVS 1 I c.

La norme s'applique à toute personne quelle que soit sa nationalité ( aussi pour les ressortissants non-suisses. Le droit international peut prévoir d'autres règles.

"Pour le compte d'un employeur en Suisse " ( LAVS 1 II c ancien.

La demande de continuation présentée conjointement par le salarié et son employeur, par écrit, à la caisse à laquelle l'employeur est affilié.

Délais du début et fin de continuation ( RAVS.

L'assuré peut résilier la continuation avec l'accord de l'employeur (RAVS 5c I).

La continuation prend fin lorsque le salarié ne travaille plus pour l'employeur. Requête conjointe avec nouvel employeur possible (RAVS 5c II).

Sinon, les règles de l'AVS obligatoire s'appliquent.

2.5. L'adhesion a l'assurance (LAVS 1 IV)

LAVS 1 IV introduit par 10e révision.

Pour les ressortissants suisses. Pour les ressortissants non-suisses, si une convention signée entre le pays d'origine et la Suisse.

Domicile ( Supra.

Les personnes concernées ne sont pas assurées parce qu'une convention internationale prévoit un autre droit applicable.

RAVS 5d - 5f désignent la caisse compétente.

Ces personnes sont considérées:

comme des salariés dont l'employeur n'est pas soumis à la loi et pas tenu de payer des cotisations (LAVS 6),

comme des indépendants (LAVS 8).

Sinon, les règles de l'AVS obligatoires s'appliquent.

2.6. L'AVS /AI facultative

Seulement  pour les ressortissants suisses pas ou plus assurés à l'assurance obligatoire.

Utile en cas de transfert de domicile à l'étranger

Protection

Pas de lacune dans la cotisation

Utile en cas d'établissement dans un pays au système de sécurité sociale limité.

�3. le champ d'application materiel (les éventualites couvertes)

Les pensions =

Eventualité vieillesse

Eventualité survivants

Eventualité invalidité

3.1. L'eventualite vieillesse

L'éventualité vieillesse est déduite de l'AVS 21 I = la survenance d'un âge prescrit. Au début, 65 ans pour hommes et femmes; puis 62 ans pour les femmes.

10e révision:

Elévation progressive de 62 à 64 (LAVS 21 I b + Disp.trans. d II, III).

Flexibilité vers le bas de l'âge de la retraite: 1 ou 2 ans de moins ( diminution de la rente (LAVS 40, Disp.trans. d II, III).

R) La flexibilité vers le haut: ajourner la rente (LAVS 39).

Attention, la survenance de cette éventualité ne dépend que de l'âge et pas de la cessation d'une activité lucrative. On peut donc recevoir une rente et avoir une activité salariée ou indépendante ( Prélèvement des cotisations sur le revenu.

3.2. L'eventualite survivants (deces)

L'éventualité survivants est déduite de LAVS 23-25. Modifiée par la 10e révision. 

Avant qualité de survivants:

Veuve

femme divorcée

Orphelin

Pas de veuf, ni concubins.

Depuis ont la qualité.

Veuf, veuve

Conjoint divorcé

Orphelin

LAVS 24 conditions d'ouverture en plus seulement pour les veuves.

3.3. L'eventualite invalidite

3.3.1. Generalites: 3 conceptions possibles de l'invalidite

LAI 4 I et 5 définit l'éventualité.

a) Conception de l'invalidité physique ou médicale

Condition d'ouverture = une atteinte même à la santé physique ou psychique. On ne tient pas compte des conséquences économiques de l'atteinte.

b) Conception de l'atteinte à la capacité de gain

Condition d'ouverture =

Une atteinte à la santé physique ou psychique

Une atteinte qui a des conséquences sur le plan économique.

Comparaison entre la situation d'avant et après l'atteinte. Nouvel emploi exigé ( Mesures de réadaptation.

c) Conception de l'incapacité professionnelle

Condition d'ouverture =

Une atteinte qui a des conséquences économiques

La réadaptation dans un autre métier n'est pas exigée



R) Ces conceptions peuvent être combinées ( LAA: rentes invalidités + indemnités pour atteinte à l'intégrité.

3.3.2. Selon la loi sur l'assurance-invalidite

La conception de l'AI c'est l'atteinte à la capacité de gain (b).

Invalidité ( Loi : LAI 4 I

Aspect médical

Atteinte à la capacité de gain ( L'assuré doit mettre en valeur la capacité de travail restante.

"Raisonnement exigible" ( TAA: ça dépend de:

Avis du médecin

Formation professionnelle

On peut exiger un changement de domicile.

Définition = Diminution de la capacité de gain, présumée permanente ou de longue durée, qui résulte d'une atteinte à la santé physique ou mentale provenant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident.



Avant tout, une notion économique, puisqu'il doit y avoir une répercussion sur la capacité de gain de l'assuré. Si pas de réduction, pas d'invalidité: voir ex p.129.


Le LAI couvre:



Personnes qui exercent une activité lucrative

Population résidente

Personnes sans activité rémunérée ( LAI 5 I considère la capacité de travail.

Les "travaux habituels" de LAI 5 I = tenue du ménage, éducation des enfants, achats. On combine LAI 4 et 5, si une activité lucrative à temps partiel serait exercée sans l'invalidité.

LAI 5 II pour les moins de 20 ans ( probablement pour conséquence une incapacité de gain.

La permanence ou la longue durée de LAI 4 I permet de distinguer l'AI et la LAMAL.

La notion d'invalidité de l'AI vaut pour: 

AI

LAA

LPP

AM (assurance militaire)

�4. les prestations

4.1. Les elements communs a l'AVS et a l'AI

4.1.1. Generalites

4.1.1.1. Le tableau général des prestations

LAVS 21 à 25

LAI 8 à 23

LAI 28 à 35

1) Les prestations pour l'éventualité vieillesse

Rente de vieillesse simple AVS (LAVS 21)

Rente de vieillesse pour couple AVS (Trans.Disp. c V)

Rente complémentaire AVS (LAVS 22bis)

Rente pour enfants AVS (LAVS 22ter)

Allocations pour impotents AVS (LAVS 43bis)

Moyens auxiliaires AVS (LAVS 43ter)

2) Les prestations pour l'éventualité survivants

Rente de veuf ou de veuve AVS (LAVS 23-24b)

Rente d'orphelin (LAVS 25)


3) Les prestations pour l'éventualité invalidité



Les prestations de réadaptations (LAI 8):

Mesures médicales liées à la réadaptation professionnelle AI (LAI 12)

Mesures médicales en cas d'infirmité congénitale AI (LAI 13)

Orientation professionnelle AI (LAI 15)

LAI 16 formation professionnelle initiale

LAI 17 reclassement professionnel

LAI 18 I placement

LAI 18 II aide en capital

LAI 19 mesures de formation scolaires spéciales

LAI 20 mesures en faveur des mineurs impotents

LAI 21, 21bis moyens auxiliaires

LAI 22 indemnités journalières

Les rentes AI

Rente invalidité

LAI 34 rente complémentaire

LAI 35 rente pour enfant

LAI 42 allocation pour impotent

4.1.1.2. La demande de prestations

L'octroi des prestations ( dépôt d'une demande: formule officielle (RAVS 67, RAI 65).

4.1.1.3. L'équivalence des montants des rentes AVS et AI

Les montants des rentes AI sont équivalents à ceux des rentes AVS. LAI 36, 37 I ( LAVS.

4.1.1.4. Les rentes et leur calcul

La prestation principale de l'AVS/AI: la rente simple de vieillesse AVS. Les autres constituent un pourcentage de la première.

Le CF fixe le montant de la rente principale pour l'adapter à l'évolution des prix; les autres rentes suivent.

4.1.2. Rentes ordinaires et rentes extraordinaires

4.1.2.1. Les "conditions" pour une rente ordinaire

Les ayants droits comptabilisent au moins une année entière de revenu soumis à cotisations... LAVS 29 I, et ceci au moment de la survenance de l'éventualité.

Les ressortissants non-suisses doivent en plus avoir leur domicile et leur résidence habituelle en Suisse: LAVS 18 II, LAI 6 II. Le droit international peut lever cette exigence.

Les rentes ordinaires sont exportables (hors Suisse) pour:

les ressortissants suisses

les ressortissants étrangers si c'est prévu dans une convention internationale.

Le versement des rentes n'est pas soumis à une condition de besoin ( peu importe la fortune.

4.1.2.2. Les "conditions" pour une rente extraordinaire

Aux ressortissants suisses

Domicile et résidence habituelle en Suisse

Qui ont le même nombre d'années d'assurance que les personnes du même âge.

Mais qui ne peuvent pas prétendre à une rente ordinaire parce qu'ils n'étaient pas soumis à l'obligation de verser des cotisations pendant une année entière au moins.

LAVS 42 I, LAI 39 I.

Message de la 10e révision:

Les personnes qui n'étaient pas soumises à l'obligation de cotiser durant une année entière.

Les personnes qui, lors de l'instauration de l'AVS, ne pouvaient plus satisfaire à cette exigence

Les personnes qui, pendant toute la durée d'assurance, étaient dispensées de payer des cotisations selon LAVS 3 II b-c.

Les personnes qui, sans faute de leur part, n'ont pas pu
 cotiser durant la période minim
a
l
e et qui, de ce fait, ne peuvent pas prétendre à une rente ordinaire.



Les rentes extraordinaires ne sont pas exportables.

Les rentes extraordinaires AI sont servies aux personnes qui ne remplissent pas la condition d'assurance exigée au moment où survient l'invalidité (LAI 4 II, 6 I)

Les rentes extraordinaires ( au montant minimal des rentes ordinaires (LAVS 34 I): LAVS 43

Les prestations complémentaires sont soumises à une limite de revenu. Elles ne sont pas exportables.

4.1.3. Rentes ordinaires completes et rentes ordinaires partielles

4.1.3.1. Distinction entre rente complète et partielle (LAVS 29 II)

Complète = rente versée à l'assuré qui a une durée complète de cotisations, en cas de décès à sa veuve et à ses orphelins.

Partielle = rente versée à l'assuré qui compte une durée incomplète de cotisations, en cas de décès à sa veuve et à ses orphelins.

La durée de cotisations est donc l'élément le plus important pour le calcul des rentes AVS/AI.

On compare la durée de cotisations d'un assuré déterminé à celle de ses contemporains ou de sa classe d'âge: ceux qui ont cotisé de manière complète et ininterrompue.

4.1.3.2. Premier calcul: Le nombre d'années de cotisations: LAVS 29 bis et LAVS 29ter

Le premier calcul tient compte des années et des mois de cotisations. On compare ensuite les années entières accomplies par l'assuré et les années entières accomplies par sa classe d'âge.

La durée de cotisation complète pour les rentes vieillesses:

41 ans pour les femmes pour les ouvertures de droit dès 1989: 62 ans en 89 ou après.

44 ans pour les hommes pour l'ouverture de droit dès 1992.

Pour la génération transitoire (62 ans avant 89 et 65 ans avant 92), les personnes doivent avoir cotisé le même nombre d'années que leur classe d'âge entre 1.1.48 et le droit à la rente:

43 ans si le droit en 91

42 ans si le droit en 90...

La durée de cotisations pour une rente décès ou invalidité complète: le nombre d'années entre le 1er janvier après le 20e anniversaire et la survenance de l'éventualité: voir ex p.136.



Il faut donc examiner année après année s'il a cotisé ( vérifier l'assujettissement. Ne pas oublier d'appliquer les conventions internationales. La comparaison faite:

L'assuré a la même durée de cotisations ( la rente est complète (RAVS 52) ( échelle 44.

L'assuré a une durée de cotisations inférieures ( la rente est partielle ( échelle 1 à 43.

Rente proportionnelle au temps: 22 ans ( 50% rente.

A l'intérieur de chaque échelle, on prend les revenus en compte pour déterminer le rapport entre la rente minimale et la rente maximale: 1 à 2. Plafonnement serré des rentes! Mais les cotisations AVS/AI ne sont pas plafonnées. Il y a donc une solidarité entre revenus et solidarité verticale.



De plus, la durée de cotisation est importante pour une autre raison: l'AVS/AI ne connaît pas les rachats, c'est-à-dire payer rétroactivement des cotisations pour une période pendant laquelle une personne n'était pas assujettie au régime. Le rachat est possible en PP. Mais il y a 3 possibilités de rachat:

RAVS 52b, on prend en compte la période qui précède le 1er janvier avant les 20 ans.

RAVS 52c, on prend en compte la période entre le 31 décembre avant la réalisation de l'éventualité et le moment de la naissance du droit à la rente.

RAVS 52d, on prend en compte les années de cotisations manquantes avant le 1er janvier 1979.

4.1.3.3. Deuxième calcul: les revenus soumis à cotisations

On inscrit les revenus soumis à cotisations sur un compte individuel (LAVS 30ter; RAVS 135 - 141). C'est possible d'avoir plusieurs comptes individuels pour une personne. si l'éventualité survient, la Centrale de compensations rassemble tous les comptes individuels. La caisse établit la durée de cotisations et la classe d'âge: elle établit le revenu annuel moyen:

Somme des revenus soumis à cotisations, revalorisée selon l'indice des rentes: LAVS 33ter.

On ajoute à la somme les bonifications pour tâches éducatives ou d'assistance.

On divise le total par le nombre d'années de cotisations, LAVS 30.

4.1.3.4. Le montant de la rente

Formule: montant fixe pour tous les assurés + montant variable selon le revenu annuel moyen. Tables de l'OFAS donnent le montant mensuel en tenant compte:

du revenu annuel moyen

l'échelle de rente: 1 à 44; dans chaque échelle de rente le montant maximum ( 2 x le montant minimum: Cst 34quater I 4e phase, LAVS 34 III. Plafond pour les couples mariés qui ont droit à 2 rentes, LAVS 35.

4.1.3.5. Le splitting

La 10e révision a introduit le splitting, le partage des revenus. On répartit les revenus réalisés par les époux durant les années civiles de mariage commun: chacun une moitié: LAVS 29quinquies II.

On réalise le splitting: LAVS 29quinquies  III lorsque:

les 2 conjoints ont droit à la rente

un conjoint est décédé et le veuf (ve) a droit à une rente de vieillesse ou d'invalidité.

le mariage est dissout par le divorce.

4.1.3.6. Les bonifications pour tâches éducatives et d'assistance (LAVS 29sexies et 29septies)

Introduites par la 10e révision:

Pour tâches éducatives: les années pendant lesquelles un assuré a exercé l'autorité parentale sur un ou plus enfants âgés de moins de 16 ans. Les montants sont splittés: LAVS 29sexies II-III.

Pour tâches d'assistance: prise en charge de parents ( une demande; pas cumulables avec les précédantes: LAVS 29septies I - II.

4.1.3.7. Adaptation périodique à l'évolution des prix et des salaires (LAVS 33ter).

Le CF fait l'adaptation ( ordonnance.

4.2. Les elements specifiques à l'AI

AI = AVS pour assujettissement et octroi des rentes.

AI ( AVS pour

condition d'assurance

priorité de la réadaptation sur la rente

système en escalier ou par paliers


4.2.1. Survol des prestations de l'AI



�Diversité de prestations qui prennent en charge les différentes facettes du risque réalisé: perte de gain à long ou court terme, la santé. 3 catégories de prestations:

4.2.1.1. Les mesures de réadaptation (LAI 8 à 27)

Les différentes mesures sont nombreuses et prennent en compte la diversité des situations. LAI 8 I fixe le but: rétablir la capacité de gain, l'améliorer, la sauvegarder ou en favoriser l'usage. Les mesures:

LAI 12-14 mesures médicales

LAI 15-18 mesures d'ordre professionnel

LAI 19-20 mesures de formation scolaire spéciale

LAI 21-21bis moyens auxiliaires

LAI 22-25ter indemnités journalières

But: Réintégration des personnes invalides dans la vie active. Si une telle réintégration est d'emblée impossible, il y a d'autres mesures (LAI 13, 19, 20, 21), indépendamment de savoir si elle sera possible ensuite ( assurance maladie: soigner une infirmité.

4.2.1.2. Les rentes (LAI 28-41)

Renvoi aux rentes AVS. Les particularités:

Une rente AI est octroyée si le degré d'invalidité est d'au moins 40% (LAI 28 I).

Le droit à une demi-rente est ouvert même si seulement 40% invalidité pour les cas pénibles (50%) (LAI 28 I bis).

R) Le degré minimal de LAI ne vaut pas pour la LAA et la loi sur l'assurance militaire (pas de degré minimal) et la LPP (24 I) (50% comme degré minimal).



4.2.1.3. L'allocation pour impotent (LAI 42)

= Prestation en espèce versée mensuellement et destinée à compenser les inconvénients de l'invalidité ( besoin permanent de l'aide d'autrui ou d'une surveillance personnelle. L'assuré doit être domicilié ou résider en Suisse. RAI 36 règlent l'évaluation de l'impotence.

L'allocation pour impotent est aussi prévue par LAVS, LAA et LAM. RAI 36 une impotence de faible degré suffit. LAVS 43bis une impotence grave ou moyenne est nécessaire. Si un impotent reçoit une allocation AI, il recevra à sa retraite une allocation AVS équivalente (LAVS 43bis IV).

4.2.2. La condition d'assurance�

Les conditions d'octroi dépendent de la prestation requise.

Toutefois, une condition commune: être assuré au moment de la survenance de l'invalidité (La 1e à examiner!).

LAI 6 I	   Etre assuré à la survenance de l'invalidité! Selon LAI 4 II il faut écarter 2 idées:

La survenance de l'invalidité ne coïncide pratiquement jamais avec le moment où survient le fait qui est à l'origine de l'atteinte à la santé. Il s'agit d'abord de soigner la personne, avec une prise en charge de l'assurance maladie ou accident.

Un cas concret connaît en principe plusieurs survenances de l'invalidité selon le type de prestations qui entrent en considération. Pour chaque type de prestation, on examine la survenance de l'invalidité et donc le moment où il faut être assuré.

( Pour les mesures de réadaptation: à partir de quel moment un assuré a besoin pour la 1e fois d'une mesure médicale, d'un reclassement professionnel, d'un moyen auxiliaire...

( Pour les rentes, LAI 29 I être assuré lorsque l'incapacité de gain durable survient ou à l'issue du délai d'une année.

En outre, les conditions d'assurances peuvent être remplies, alors que l'AI pas remplie.

Si l'invalide n'est pas Suisse et pas de convention de sécurité sociale, il faut une période d'assurance ou de résidence préalable. LAI 6 II ( une année entière de cotisation ou 10 ans de résidence ininterrompue en Suisse ( Pacte II.

4.2.3. La priorité de la readaptation sur la rente

LAI 8 à 27 consacre la réadaptation. Une rente est accordée seulement si la réadaptation est impossible ( LAI 28 II. Voir p.143. On ne peut prétendre à une rente que si les mesures de réadaptation ont échoué: LAI 17-31. LAI 29 II ( La perte de gain pendant le reclassement couverte par des indemnités journalières; la rente commence quand  les indemnité épuisées.

Le TFA:

L'office AI examine d'office les possibilités de réadaptation

Proportion raisonnable entre le coût de la réadaptation et le résultat économique attendu.

Distinguer l'invalidité des autres facteurs ( récessions.

4.2.4. L'evaluation de l'invalidite

LAI 4 - 5 comme condition pour avoir droit aux prestations + LAI 28 I être invalide à au moins 40%.

Méthodes d'évaluation différentes:

Si la personne exerce une activité lucrative LAI 28 II. On compare le revenu avec invalidité (capacité de gain résiduelle) avec le revenu sans invalidité (capacité de gain hypothétique). On prend en considération les possibilités réelles d'augmentation du salaire ( exemple p.145.

La méthode extraordinaire pour un revenu fluctuant: on considère les répercussions économiques de la baisse du rendement.

Si la personne n'exerce pas d'activité lucrative, 
R
AI 27 ( ex p.145.

La méthode mixte pour les personnes à temps partiel: LAI 28 II pour la part d'activité lucrative et RAI 27 pour l'autre part ( ex. p.146.

4.2.5. Le debut du droit a la rente ai�

LAI 29 I 2 sortes d'invalidités:

Celle qui provoque une incapacité de gain durable de 40% au moins: un état stabilisé et irréversible médicalement.

Celle qui fait que l'assuré a présenté pendant une année une incapacité de travail de 40%

ex. p.146

La variante de LAI 29 I b est la plus répandue ( LAI succède souvent la LAMAL ou la LAA.

4.2.6. La modification du droit a la rente AI

Plusieurs facteurs:

Extinction du droit à la rente: l'assuré atteint l'âge de la retraite ou il décède LAI 30.

Révision de rente: l'invalidité du bénéficiaire se modifie de manière à influence le droit à la rente. La rente est alors augmentée, réduite ou supprimée (LAI 41). La révision ( reconsidération d'une rente erronée.

p. 147.

Selon le TFA, la détention ou une autre forme de suppression de liberté (en pénal) est un motif de suspension du droit à la rente. Pas de perte du droit aux rentes complémentaires ( 147.

4.2.7. Le refus de la rente aAI

LAI 10 II et LAI 31 ( l'assuré doit contribuer à diminuer le dommage. LAI 31 si l'assuré s'oppose aux mesures de réadaptation ( les autorités peuvent prononcer le refus de la rente. Limites à LAI 31.

LAI 31 I La mesure de réadaptation doit être raisonnablement exigible ( ne doit pas impliquer un risque pour la santé: LAI 31 II

L'assuré doit avoir été mis en demeure

LAI 11 L'assuré a droit au remboursement du traitement lorsqu'il tombe malade lors de la mesure de réadaptation ( ne supporte pas les risques de la mesure.

148.

RAI 23 pour les détails + RAI 23 IV

5.	l'organisation administrative, financiere et contentieuse

5.1. L'organisation administrative

5.1.1. L'organisation commune à l'AVS et a l'AI

LAVS 49ss, LAI 53ss ( les organes de l'AVS gèrent l'AI ( tendance à l'harmonisation.

5.1.1.1.1. Les caisses de compensation

L'organisation est décentralisée. Les caisses de compensation ont la gestion;

Caisses fédérales:

1. LAVS 62 II: caisse compétente pour les assurés à l'étranger et organe de liaison

pour l'application des conventions internationales.

2. LAVS 62 I: caisse pour le personnel notamment de l'administration fédérale.

Caisses cantonales: 61 I Chaque canton a dû en créer une.

Caisses professionnelles: LAVS 53ss Des associations professionnelles ou interprofessionnelles les ont constituées.

Toutes ces caisses peuvent rendre des decisions. Les décisions qui portent sur des prestations pécuniaires sont assimilées à des jugements exécutoires selon LP 80 ( LAVS 97.

Les tâches des caisses de compensation: LAVS 63

L'affiliation des employeurs, des indépendants et des personnes sans activité lucrative et le contrôle y relatif (II)

Fixer et percevoir les cotisations (c-a)

Tenir des comptes individuels (f)

Calcul des rentes et service des rentes, dans indemnité journalières AI, des allocations pour impotence (c)

Régler les comptes avec la Centrale de compensation (
d
)

Autres tâches

Caisses: organes de gestion de la sécurité sociale les plus polyvalents.

5.1.1.2. Les employeurs

Prélèvent les cotisations dues par les salariés lors de chaque paie

Doivent les verser avec leurs cotisations à la caisse de compensation à laquelle ils sont affiliés.

Doivent fournir les renseignements nécessaires et peuvent faire l'objet de contrôles: LAVS 12, 14 I, III, IV et 68 II).

Endossent la responsabilité en cas de faute au régime de l'AVS/AI. LAVS 52.

5.1.1.3. Fonds de compensation - Centrale de compensation

LAVS 71. La Centrale de compensation réalise la compensation financière. Elle tient le registre de tous les assurés et les bénéficiaires de rentes.

LAVS 107 5. Le fonds de compensation reçoit les excédents de recette et comble les déficits.

5.1.1.4. L'OFAS, Commission fédérale de l'AVS/AI

L'OFAS surveille pour le Conseil fédéral. contrôle les organes de gestion. Il édicte des instructions administratives. LAVS 72, RAVS 176, LAI 64. 

Parmi les organes de consultation, la Commission fédérale formule des propositions au CF. Composition:

représentants des pouvoirs publics

partenaires sociaux, autres milieux intéressés.

5.1.2. Les organes specifiques de l'AI

Les propres organes compétents sont les offices de l'AI (( révision 1992) LAI 53ss.

LAI 26 - 27 Les organes collaborent avec LAI 27...

En matière de réadaptation, l'AI intervient indirectement: prise en charge des frais entraînés par des mesures appliquées par des personnes et institutions extérieurs à l'assurance.

L'instruction des dossiers AI demande une série d'enquêtes et de documents pour évaluer la réadaptation possible et le degré d'invalidité.

5.2. L'organisation financiere

5.2.1. Generalites: LAVS 102

Cotisations des assurés

Cotisations des employeurs assujettis: LAVS 12

Contribution de la Confédération et des cantons

Intérêts des placements opérés par le Fonds de compensation de l'AVS.

Recettes provenant des recours contre les tiers responsables: LAVS 48terss, LAVS 102.

Toutes les personnes assurées doivent payer des cotisations LAVS 1 II, I.

Exceptions: LAVS 3 II: assurés libérés de payer:

Exerçant une activité lucrative, salariée

Sans activité lucrative, indépendante

5.2.2. La distinction entre activites dependante et independante�

La distinction influence

Le mode de fixation

Le débiteur des cotisations.

Au vu de l'ensemble des circonstances du cas concret, on peut déterminer la prépondérance de l'une ou de l'autre.

Les conventions, les déclarations des parties, la nature civile du contrat ne sont pas des éléments déterminants.

Les circonstances économiques importent, pas la nature juridique du rapport contractuel.

Les critères: organisation du travail et risque économique. Mais pas facile, car il y a souvent un mélange d'éléments caractéristiques des activités dépendantes et indépendantes.

5.2.3. La fixation des cotisations

5.2.3.1. Cotisations des salariés

Les cotisations sont perçues:

LAVS 5 sur le revenu de l'activité dépendante.

LAVS 14 I à chaque paie et par l'employeur.

Un même taux est appliqué sans prise en compte des variations de revenu: LAVS 5 et 13.

L'employeur = débiteur vis-à-vis des caisses de compensation.

Part salariale perçue sur le revenu de l'intéressé

( AVS : 4,2%

( AI: 0,7%

( APG : 0,15%

Part patronale pas sur le salaire

( AVS : 4.2%

( AI : 0,7%

( APG : 0,15%

10,1%

5.2.3.2. Cotisations des indépendants

Sur le revenu, sans plafond. Au début, calculées sur a base des comptes; puis sur les communications de l'administration de l'IFD.

RAVS 23 IV: les caisses y sont liées.

RAVS 22 I, II: cotisations fixées pour 2 ans.

LAVS 8 et LAI 3 I

AVS : 7,8%

AI : 1,2%

APG: 0,5%

5.2.3.3. Cotisations des personnes sans activité lucrative

LAVS 3 II: sur la base de leur fortune et de revenus périodiques.

LAVS 10, RAVS 28: les étudiants et les personnes assistées n'acquittent que la cotisation minimum.

5.3. L'organisation contentieuse: lavs 84 à 86

AVS et AI ont la même organisation.

LAVS 84 I : décision des caisses ( recours dans les 30 jours...

LAVS 85bis: pour les étrangers.

LAVS 85 I: Une autorité cantonale de recours est désignée par chaque canton.

LAVS  85 II: procédure simple, rapide, gratuite.

Les jugements de l'autorité de recours de 1e instance peut faire l'objet d'un RDA au TFA.

�huitieme partie

les regimes complementaires de pensions

la prevoyance professionnelle obligatoire et surobligatoire

1. la conception de la protection

1.1. Generalites

Cst 34quater: le législateur fédéral doit adopter des minima relatives aux 2e étage de protection: les régimes complémentaires de pensions ou la prévoyance professionnelle.

Une partie de la prévoyance professionnelle est régie par le droit fédéral: elle est obligatoire: pilier 2a.

Une partie de la prévoyance professionnelle est régie par les caisses de pensions: elle est surobligatoire, facultative: pilier 2b.

La fonction du 2e pilier (2a): maintenir le niveau de vie antérieur, de façon appropriée, compte tenu des prestations du régime de base AVS/AI. La loi sur la prévoyance professionnelle:

Garantir un revenu social de substitution

Principe de l'affiliation obligatoire

Principe de l'assurance

L'équivalence individuelle: équilibre cotisations/prestations

Une intervention étatique et une autonomie

Financement: la capitalisation

1.2. L'elaboration de la loi sur la prevoyance professionnelle

Vives controverses lors de l'élaboration ( projet très remanié. Les prestations ont été modifiées plusieurs fois:

Le CF avait proposé de fixer dans la loi le montant des prestations, exprimé en pourcentage du salaire assuré selon la LPP ( avec AVS ou AI garantie du niveau de vie antérieure réalisée.

Or la LPP ne garantit aucun pourcentage. Les prestations dépendent des cotisations versées ou plutôt de l'avoir vieillesse ( LPP 15-16.

Des caisses de pension de droit public ont retenu le projet. Le projet a été remanié parce que:

L'économie s'est détériorée

On voulait maintenir davantage d'autonomie pour les caisses de pensions et éviter la création de grandes institutions sur le plan fédéral.

L'approche par étapes a été préférée.

La LPP va au-delà d'une série de révision.

1.3. Le droit applicable: les sources

1.3.1. En general

Pour connaître le droit applicable, 3 choses:

Les institutions de prévoyance peuvent avoir plusieurs formes juridiques: fondation, SCoop ou institution de droit public ( LPP 48 II, CO 331 I

L'institution de prévoyance doit se faire inscrire: LPP 48 I: assurance obligatoire.

Pour l'assurance surobligatoire (2b): pas d'inscription exigée.

Le droit applicable:

LPP

LFLP

Autres normes: droit fédéral et règles propres aux institutions de prévoyance.

1.3.2. Application de la lpp du 25.6.82



SITUATIONS�LPP s'applique�AUTRES��Institutions de prévoyance inscrites qui ne font que du 2a�Entièrement + ordonnance���Institutions de prévoyance inscrites qui font du 2a et du 2b�2a�2b : LPP 49 II

LPP: 80-84

LPP 86-87 + ordonnance��Institutions de prévoyance non inscrites qui font du 2b�Fondations: CC 89bis VI

Scoop: pas de LPP�LPP 80-84��

1.3.3. Application d'autres normes

Pour toutes les institutions de prévoyance:

CO 331a - 331c

LP

Droit cantonal exécutant la LPP

Pour les fondations et les SCoop: CC et CO.

Pour les institutions de droit public: leur base légale.

1.3.4. Statuts et reglements des institutions de prevoyance

Les normes propres aux caisses de pensions: aussi pour 2a (LPP 49 I).

1.4. Le droit applicable: revisions recentes

La LFLP (1.1.95). Libre passage = lorsqu'un assuré quitte une institution de prévoyance avant la survenance d'une éventualité assurée. But: l'assuré qui change d'institution de prévoyance ne doit normalement pas subir de pertes dans ses droits. Ce qui est transféré:

Au montant de l'épargne accumulée dans un fonds d'épargne;

La réserve mathématique dans une institution d'assurance gérée selon la primauté des cotisations;

La valeur actuelle des prestations acquises par l'assuré dans une institution de prévoyance impliquant la primauté des prestations.

Dans un système fondé sur la primauté des cotisations: les prestations sont une conséquence des cotisations versées. Dans un système fondé sur la primauté des prestations: les cotisations sont une conséquence des prestations.

Le fonds de garantie LPP a pour tâches (1996):

Les prestations légales dues par des institutions de prévoyance devenues insolvables sont garanties.

Les prestations réglementaires supralégales dues par des institutions de prévoyance devenues insolvables sont garanties, jusqu'à un plafond de salaire ( LPP 56.

2. le champ d'application personnel

2.1. Le champ obligatoire

Le régime de la LPP touche:

Principalement les salariés, sans tous les couvrir

Puis les indépendants

Partiellement généralisé (+ LPP 2 I bis)

L'assurance obligatoire: LPP 2, 3, 7 -10, 42, 43, OPP 1-6.

L'assurance facultative: LPP 4, 44 - 47, OPP 1 III, IV, 28-32.

2.1.1. Conditions cumulatives pour l'assujettissement obligatoire  des salaries

LPP 5 I: être assujetti au régime AVS.

LPP 7 - 8, OPP2 2, 5: un salaire annuel versé par un même employeur le montant prescrit: 23'880.-

Avoir de 17/24 ans: LPP 7 I

OPP2 1 prévoit des exceptions.

2.1.2. Assujettissement obligatoire des independants

LPP 3: les organisations professionnelles doivent le demander expressément au CF.

2.1.3. Etendue de l'assujettissement obligatoire 



Plafond: 71'640.-

OPP2 5��Salaire obligatoirement assuré: le salaire coordonné.

LPP 8 + OPP2 5��Plancher: 23'880.- = critère assujettissement.

En dessous: déduction de coordination.��

OPP2 4: Les montants - limites divisés par 2 pour les assurés bénéficiant d'une demi-rente AI.

2.1.4. Effets de l'assurance obligatoire: début

LPP 10 I, OPP2 6:

Dès le jour où le salarié commence ou aurait dû commencé à travailler.

Dès le moment où il prend le chemin pour se rendre au travail.

2.1.5. Fin de l'assurance obligatoire

LPP 10 II: dès l'ouverture du droit aux prestations de vieillesse.

LPP 10 III: fin des rapports de travail

LPP 8 III: le salaire minimum prescrit n'est plus atteint.

2.1.6. Obligation de l'employeur d'affiliation

LPP 11 I : L'employeur doit être affilié à une institution de prévoyance. L'assurance est donc automatique pour les salariés.

LPP 11 II - V, 12 II: L'institution supplétive qui verse les prestations légales puis se retourne contre l'employeur.

2.2. Le champ facultatif

Les salariés auprès de plusieurs employeurs qui gagnent 23'880.-

Les salariés assurés obligatoirement, pour un salaire versé par un ou d'autres employeurs.

LPP 4, 46-47: possible de maintenir la protection.

LPP 3, 44-45: les indépendants.

3. le champ d'application materiel e la PREVOYANCE professionnelle obligatoire

R) La prévoyance professionnelle surobligatoire peut améliorer la protection relative aux 3 éventualités:

3.1. L'eventualite vieillesse: LPP 13 I

= Survenance d'un âge:

Deux problèmes:

L'âge différent pour les femmes ( conforme à Cst 4 II. Mais le TF ne peut pas sanctionner la LPP et doit appliquer la LF (Cst 113).

Pas de coordination entre AVS (63, 64 ans) et LPP.

LPP 13 II: droit aux prestations dès le jour où l'activité prend fin.

Les caisses peuvent améliorer la protection dans la prévoyance professionnelle surobligatoire ( retraite anticipée...

3.2. L'eventualite survivants: LPP 18 - 22

LPP 19 - 20 Les survivants = les veuves et les orphelins ( pas de veuf ( AVS

LPP 18

La prévoyance professionnelle peut élargir le champ.

3.3. l'eventualite invalidite: LPP 23

( invalidité au sens de l'AI.

La prévoyance professionnelle facultative peut élargir le champ.

4. les prestations

4.1. Le choix d'un plan de prevoyance et d'une primauté

Les caisses de pensions doivent servir des prestations pour les 3 éventualités. Les caisses sont autonomes:

Choix du plan de prévoyance

Besoin de protection

Financement.

Les caisses déterminent le montant des prestations et des cotisations. Elles sont influencées par LPP 16: taux de bonifications de vieillesse ( des minima pour les caisses.

Un plan de prévoyance doit choisir sa primauté:

Primauté des prestations ( les prestations sont fixées par le règlement de la caisse ( pourcentage du dernier salaire; nombre d'années d'assurance.

Primauté des cotisations ( les cotisations sont fixées par le règlement de la caisse ( 15% du salaire assuré.

Solutions mixtes:

Capital-épargne accumulé détermine les prestations (primauté des cotisations).

Prestations-risque fixées en pourcentage du salaire détermine les prestations (primauté des prestations).

4.2. Le calcul des prestations en fonction de l'avoir de vieillesse

Le système légal de calcul repose sur l'avoir de vieillesse = le capital en cours de constitution pendant la période active de l'assuré et qui permettra de servir une prestation de vieillesse:

Les bonifications de vieillesse relatives à la période...LPP 15 I a

Les prestations de libre passage versées par les institutions de prévoyance précédentes et qui ont été portées au crédit de l'assuré: LPP 15 II b.

LPP 15 II: Le CF fixe le taux d'intérêt ( 4% OPP2 12.

LPP 16: Les bonifications de vieillesse alimentent chaque année l'avoir de vieillesse. LPP 8: bonifications = pourcentage du salaire coordonné qui varie selon le sexe et l'âge: 7 à 18%. Les assurés âgés coûtent cher ( pénalisés sur le plan de l'emploi.

A l'âge de la retraite, l'avoir de vieillesse est converti en rente. LPP 14 I ( OPP2 17 : Le CF fixe le taux de conversion minimum: 7,2%.

Pour les rentes survivants et invalidité, on tient compte:

De l'avoir de vieillesse réalisé

De la somme des bonifications de vieillesse (LPP 16) relatives aux années futures (LPP 21-24).

Les prestations LPP:

Rentes (LPP 37 I)

Capital (LPP 37 II): faible montant

LPP 37 III: disposition de la caisse + demande de l'ayant-droit

LPP 30 a ss

4.3. La sortie d'une caisse de pensions avant la survenance d'une eventualite

Lorsqu'un assuré quitte une caisse de pensions avant la survenance d'une éventualité, il a droit à une prestation de sortie. Les règles applicables dans la LFLP.

4.3.1. Les exceptions

Le paiement en espèces dans 3 hypothèses:

LFLP 5 I a

LFLP 5 I b

LFLP 5 I c

LFLP 5 II: autorisation du conjoint.

4.3.2. Le principe: maintien de la protection

LFLP 3 I: la prestation de sortie versée à la nouvelle caisse.

LFLP 4: la prestation de sortie versée selon la forme admise ou à l'institution supplétive.

La LFLP insiste sur le libre passage et s'applique à toute la prévoyance professionnelle: obligatoire ou surobligatoire. Conséquence: pas de perte de l'assuré qui change d'employeur ou de caisse.

LFLP 22 I: L'épargne de couple réside essentiellement dans les droits futurs en matière de prévoyance: ce qui leur permet de vivre pendant la retraite. Le divorce est un cas de sortie ( transfert à la caisse du conjoint.

5. l'organisation administrative, financiere et contentieuse

5.1. L'organisation administrative: LPP 48 ss, OPP2 33ss

5.1.1. Les institutions de prevoyance

Rôle central des institutions de prévoyance. Leur forme: LPP 48 II

Inscription au registre de la prévoyance professionnelle:

pour les 2a

pour les 2a et 2b

Les institutions de droit public sont indépendantes de l'employeur qui ne peut donc pas employer leurs fonds ( faillite.

Les institutions sont autonomes: LPP 49:

LPP 49 I (2a)

LPP 6 et 49 II (2b) ( caisses de compensation AVS/AI.

Si la protection garantie va au-delà des normes minimales LPP:

Constitution d'une institution de prévoyance globale ou enveloppante: 2a +2b ( Double comptabilisation:

Les comptes individuels "avoir de vieillesse et libre passage" selon les minima LPP

Les comptes individuels selon les dispositions propres à l'institution.

La mise sur pied de deux institutions de prévoyance: le split:

Une institution inscrite au registre (LPP 48 I)

Une institution non inscrite pour l'étage 2b.

Distinction d'institutions de prévoyance: LPP 67

Autonomes ou indépendantes: elles prennent en charge elles-mêmes les 3 éventualités.

Semi-autonomes ou indépendantes: la gestion des risques remise à une compagnie d'assurance.

Autre possibilité: L'entreprise s'affilie à une fondation collective ou commune.

Les fondations collectives créées par des compagnies d'assurances ou des banques, ouvertes à un nombre indéterminé d'employeurs: une caisse par employeur, une organisation, un règlement et des comptes séparés.

Les fondations communes créées par plusieurs entreprises ou par des associations d'employeurs.

LPP 51: la gestion paritaire: Participation des travailleurs.

5.1.2. Autres organes

LPP 53 I

LPP 53 II

LPP 56

LPP 60. Tâches de l'institution supplétive: LPP 11 V (affiliation d'office des employeurs) et LPP 12 (garanties des prestations légales).

LPP 61-62

LPP 64 (CF) et OPP1 4 (OFAS).

5.2. L'organisation financiere

Les employeurs et les travailleurs doivent financer.

LPP 66 I: une parité globale pour les employeurs. Souvent 2/3 du financement sont patronaux.

LPP 66 II-III: L'employeur est débiteur.

5.3. L'organisation contentieuse

Les institutions de prévoyance ne peuvent pas rendre de décision. 

LPP 73 I - III

LPP 73 IV: TFA

LPP 74: voie spéciale



�neuvieme partie

l'assurance  - chomage

1. la conception de la protection

1.1. Le cadre trace par cst 34novies

L'Assurance-Chômage est fondée sur Cst 34novies:

La Confédération est compétente et a le mandat pour légiférer en matière de Assurance-Chômage. Compétence concurrente avec les Cantons pour l'aide aux chômeurs.

Cst 34novies est un programme adressé au législateur:

Champ d'application personnel

Buts de la protection

Financement paritaire

Participation des Cantons et des organisations économiques.

L'Assurance-Chômage est obligatoire pour les salariés, facultative pour les indépendants.




�
NEUVIEME PARTIE

L'ASSURANCE-CHÔMAGE


1. 	LA CONCEPTION DE LA PROTECTION�


1.1. Le cadre trace par cst 34
novies



L'Assurance-chômage est fondée sur
 
Cst 34novies
:


La Confédération est compétente
 et a le mandat pour 
légiférer en matière d'Assurance-
chômage
. 
Compétence concurrente avec les Cantons
 pour l'aide aux chômeurs.


Cst 34novies
 
est un programme adressé au législateur
:

Champ d'application personnel

Buts de la protection

Financement paritaire

Participation des Cantons et des organisations économiques.

L'Assurance-chômage 
est obligatoire pour les salariés, facultative pour les indépendants
.

L'assurance-chômage garantit 
une compensation convenable du revenu
 et elle encourage la prévention et la lutte contre le chômage. Celles-ci peuvent varier selon les circonstances ( on n'en privilégie aucune.

La compensation prend en compte:

le besoin social d'une compensation de revenu suffisante.

l'activité professionnelle doit conserver un attrait économique et sociologique.


Le financement
: les cotisations paritaires des employeurs et des assurés.

La Confédération et les Cantons allouent 
des prestations financières
 dans des 
circonstances exceptionnelles.


Les Cantons et les organisations économiques participent à
 l'élaboration et à l'exécution de la législation. 


1.2. Selon la loi sur l'assurance-chômage


LACI 1



LACI 59 ss
	Reprise d'une activité professionnelle

R) Pas de législation réalisée pour les indépendants.


2. Le champ d'application personnel



Il faut le déduire:

Cercle des personnes tenues de cotiser à l'Assurance-chômage.


LACI 2 I a



LACI 2 II
 exceptions


Les catégories déterminées de personnes qui sont libérées
 (à des conditions légales précises) des conditions relatives à la période de cotisation (
LACI 14
)


LACI 14 IV



LACI 14 V



OACI 6


Il faut un 
rapport de causalité
 entre le motif invoqué et la nécessité d'exercer ou d'étendre une activité salariée.


3. Le champ d'application matériel



Le chômage
: 
LACI 10 I + II



La réduction de l'horaire de travail:
 
LACI 31 I



Les intempéries
: 
LACI 42



L'insolvabilité de l'employeur:
 ( chômage, mais d'une protection garantie aux travailleurs qui ont des créances de salaires envers leur employeur (3 conditions): 
LACI 51 I.



4. Les prestations



Les prestations principales
: les indemnités de chômage (
LACI 8 ss
).


Les conditions d'octroi
 de 
LACI 8 I:



LACI 10
 sans emploi ou partiellement


LACI 11



LACI 12
	Le Tribunal fédéral a assoupli la règle: Le but est de pouvoir contrôler le chômage subi: le moyen le plus approprié:
 l'exigence de la résidence habituelle en Suisse
:

Résidence effective en Suisse

L'intention de la conserver pendant un certain temps et d'en faire le centre de ses relations personnelles.


Selon le droit interne, le frontalier n'est pas indemnisé
, mais il l'est grâce aux conventions internationales signées par la Suisse.


LACI 8 I d



LACI 8 I e
 ( 
LACI 13
 ( 
LACI 9 I - II.



Autres périodes de cotisations: 
LACI 13 II, IIbis
.


LACI 13quater
 ( période de cotisations.


LACI 8 I f
 ( 
LACI 15



Règles particulières 
LACI 15 II - IV


Le travail convenable 
LACI 16
: l'assuré doit accepter immédiatement tout travail en vue de diminuer le dommage.


LACI 8 I g
 ( 
LACI 17
 ( Une recherche active et prouvée d'un emploi.





Si ces conditions sont remplies, l'assuré a droit à des indemnités (
LACI 18 I
). Le montant 70% - 80% du gain assuré (
LACI 22 I - II
).


LACI 22a II
: déductions sociales


LACI 27



LACI 27 II b
 ( 
LACI 59b.


Le régime de la LACI couvre aussi: 
LACI 31ss


La réduction horaire de travail (
LACI 31)


Les cas d'intempéries (
LACI 42 ss
)

L'insolvabilité de l'employeur (
LACI 51ss)




Les mesures de prévention et de lutte contre le chômage (les indemnités spécifiques): 
LACI 59 + LACI 61, 65, 66a, 68, 71a, 62, 72, 73, 74, 65a.


5. L'organisation administrative, financiere et contentieuse



LACI 76ss

Les caisses de chômage

L'organe de compensation

Les autorités cantonales

Rattachement aux organes AVS

LACI 90ss	Financement

Cotisations assumées par les travailleurs et employeurs

Cotisations assurée par le fonds de compensation (LACI 90 I).

Les pouvoirs publics ont dû intervenir, au vu de la crise de l'emploi, déficit et intérêt négatif du fonds.

LACI 100ss 	Contentieux ( Le Tribunal fédéral en dernier ressort.
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